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Chapitre IV

TRAITÉS RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL 
CONCLUS SOUS LES AUSPICES DE L’ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS 
INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES 

A. — Traités relatifs au droit international conclus 
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies

Convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États 
et de leurs biens. Adoptée par l’Assemblée générale le 2 décembre 2004*

Les États Parties à la présente Convention,
Considérant que les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens procèdent 

d’un principe généralement accepté du droit international coutumier,
Ayant à l’esprit les principes du droit international consacrés dans la Charte des Na-

tions Unies,
Convaincus qu’une convention internationale sur les immunités juridictionnelles des 

États et de leurs biens renforcerait la prééminence du droit et la sécurité juridique, en par-
ticulier dans les rapports entre les États et les personnes physiques et morales, et contribue-
rait à la codification et au développement du droit international et à l’harmonisation des 
pratiques dans ce domaine,

Tenant compte de l’évolution de la pratique des États en ce qui concerne les immunités 
juridictionnelles des États et de leurs biens,

Affirmant que les règles du droit international coutumier continuent de régir les ques-
tions qui n’ont pas été réglées dans les dispositions de la présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit :

Première partie. Introduction

Article premier. Portée de la présente Convention

La présente Convention s’applique à l’immunité de juridiction d’un État et de ses biens 
devant les tribunaux d’un autre État.

* adopté au cours de la 65e séance plénière de l’assemblée générale par la résolution 58/38 du 
2 décembre 2004
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Article 2. Emploi des termes

1. Aux fins de la présente Convention :
a) Le terme « tribunal » s’entend de tout organe d’un État, quelle que soit sa dénomi-

nation, habilité à exercer des fonctions judiciaires;
b) Le terme « État » désigne :

 i) L’État et ses divers organes de gouvernement;
 ii) Les composantes d’un État fédéral ou les subdivisions politiques de l’État, 

qui sont habilitées à accomplir des actes dans l’exercice de l’autorité souve-
raine et agissent à ce titre;

 iii) Les établissements ou organismes d’État ou autres entités, dès lors qu’ils sont 
habilités à accomplir et accomplissent effectivement des actes dans l’exercice 
de l’autorité souveraine de l’État;

 iv) Les représentants de l’État agissant à ce titre;
c) L’expression « transaction commerciale » désigne :

 i) Tout contrat ou transaction de caractère commercial pour la vente de biens 
ou la prestation de services;

 ii) Tout contrat de prêt ou autre transaction de nature financière, y compris 
toute obligation de garantie ou d’indemnisation en rapport avec un tel prêt 
ou une telle transaction;

 iii) Tout autre contrat ou transaction de nature commerciale, industrielle ou 
portant sur la fourniture de biens ou de services, à l’exclusion d’un contrat 
de travail.

2. Pour déterminer si un contrat ou une transaction est une « transaction commer-
ciale » au sens de l’alinéa c du paragraphe 1, il convient de tenir compte en premier lieu de 
la nature du contrat ou de la transaction, mais il faudrait aussi prendre en considération 
son but si les parties au contrat ou à la transaction en sont ainsi convenues, ou si, dans la 
pratique de l’État du for, ce but est pertinent pour déterminer la nature non commerciale 
du contrat ou de la transaction.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 concernant l’emploi des termes dans la pré-
sente Convention n’affectent pas l’emploi de ces termes ni le sens qui peut leur être donné 
dans d’autres instruments internationaux ou dans le droit interne d’un État.

Article 3. Privilèges et immunités non affectés par la présente Convention

1. La présente Convention n’affecte pas les privilèges et immunités dont jouit un État 
en vertu du droit international en ce qui concerne l’exercice des fonctions :

a) De ses missions diplomatiques, de ses postes consulaires, de ses missions spécia-
les, de ses missions auprès des organisations internationales, ou de ses délégations dans les 
organes des organisations internationales ou aux conférences internationales; et

b) Des personnes qui y sont attachées.
2. La présente Convention n’affecte pas non plus les privilèges et immunités que le 

droit international reconnaît ratione personae aux chefs d’État.



 Chapitre IV 257

3. La présente Convention n’affecte pas les privilèges et immunités que le droit inter-
national reconnaît à un État concernant des aéronefs ou des objets spatiaux lui appartenant 
ou exploités par lui.

Article 4. Non-rétroactivité de la présente Convention

Sans préjudice de l’application de toutes règles énoncées dans la présente Conven-
tion auxquelles les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens sont soumises en 
vertu du droit international indépendamment de la présente Convention, cette dernière ne 
s’applique à aucune question relative aux immunités juridictionnelles des États ou de leurs 
biens soulevée dans une procédure intentée contre un État devant un tribunal d’un autre 
État avant l’entrée en vigueur de la présente Convention entre les États concernés.

Deuxième partie. Principes généraux

Article 5. Immunité des États

Un État jouit, pour lui-même et pour ses biens, de l’immunité de juridiction devant les 
tribunaux d’un autre État, sous réserve des dispositions de la présente Convention.

Article 6. Modalités pour donner effet à l’immunité des États

1. Un État donne effet à l’immunité des États prévue par l’article 5 en s’abstenant 
d’exercer sa juridiction dans une procédure devant ses tribunaux contre un autre État et, à 
cette fin, veille à ce que ses tribunaux établissent d’office que l’immunité de cet autre État 
prévue par l’article 5 est respectée.

2. Une procédure devant un tribunal d’un État est considérée comme étant intentée 
contre un autre État lorsque celui-ci :

a) Est cité comme partie à la procédure; ou
b) N’est pas cité comme partie à la procédure, mais que cette procédure vise en fait à 

porter atteinte aux biens, droits, intérêts ou activités de cet autre État.

Article 7. Consentement exprès à l’exercice de la juridiction

1. Un État ne peut invoquer l’immunité de juridiction dans une procédure devant un 
tribunal d’un autre État à l’égard d’une matière ou d’une affaire s’il a consenti expressément 
à l’exercice de la juridiction de ce tribunal à l’égard de cette matière ou de cette affaire :

a) Par accord international;
b) Dans un contrat écrit; ou
c) Par une déclaration devant le tribunal ou une communication écrite dans une 

procédure déterminée.
2. L’accord donné par un État pour l’application de la loi d’un autre État n’est pas 

réputé valoir consentement à l’exercice de la juridiction des tribunaux de cet autre État.

Article 8. Effet de la participation à une procédure devant un tribunal

1. Un État ne peut invoquer l’immunité de juridiction dans une procédure devant un 
tribunal d’un autre État :

a) S’il a intenté lui-même ladite procédure; ou



258 Annuaire juridique 2004 

b) Si, quant au fond, il est intervenu à ladite procédure ou y a participé de quelque 
façon que ce soit. Cependant, si l’État prouve au tribunal qu’il n’a pu avoir connaissance 
de faits sur lesquels une demande d’immunité peut être fondée qu’après avoir participé à la 
procédure, il peut invoquer l’immunité sur la base de ces faits, à condition de le faire sans 
retard.

2. Un État n’est pas réputé avoir consenti à l’exercice de la juridiction d’un tribunal 
d’un autre État s’il intervient dans une procédure ou y participe à seule fin :

a) D’invoquer l’immunité; ou
b) De faire valoir un droit ou un intérêt à l’égard d’un bien en cause dans la procé-

dure.
3. La comparution d’un représentant d’un État devant un tribunal d’un autre État 

comme témoin n’est pas réputée valoir consentement du premier État à l’exercice de la 
juridiction de ce tribunal.

4. Le défaut de comparution d’un État dans une procédure devant un tribunal d’un 
autre État ne saurait s’interpréter comme valant consentement du premier État à l’exercice 
de la juridiction de ce tribunal.

Article 9. Demandes reconventionnelles

1. Un État qui intente une procédure devant un tribunal d’un autre État ne peut in-
voquer l’immunité de juridiction devant ledit tribunal en ce qui concerne une demande 
reconventionnelle qui est fondée sur le même rapport de droit ou les mêmes faits que la 
demande principale.

2. Un État qui intervient pour introduire une demande dans une procédure devant 
un tribunal d’un autre État ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant ledit tribunal 
en ce qui concerne une demande reconventionnelle qui est fondée sur le même rapport de 
droit ou les mêmes faits que la demande introduite par lui.

3. Un État qui introduit une demande reconventionnelle dans une procédure inten-
tée contre lui devant un tribunal d’un autre État ne peut invoquer l’immunité de juridiction 
devant ledit tribunal en ce qui concerne la demande principale.

Troisième partie. Procédures dans lesquelles les États 
ne peuvent pas invoquer l’immunité

Article 10. Transactions commerciales

1. Si un État effectue, avec une personne physique ou morale étrangère, une tran-
saction commerciale et si, en vertu des règles applicables de droit international privé, les 
contestations relatives à cette transaction commerciale relèvent de la juridiction d’un tri-
bunal d’un autre État, l’État ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant ce tribunal 
dans une procédure découlant de ladite transaction.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas :
a) Dans le cas d’une transaction commerciale entre États; ou
b) Si les parties à la transaction commerciale en sont expressément convenues autre-

ment.
3. Lorsqu’une entreprise d’État ou une autre entité créée par l’État qui est dotée d’une 

personnalité juridique distincte et a la capacité :
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a) D’ester et d’être attrait en justice; et
b) D’acquérir, de posséder ou de détenir et de céder des biens, y compris des biens 

que l’État l’a autorisée à exploiter ou à gérer, est impliquée dans une procédure se rappor-
tant à une transaction commerciale dans laquelle elle est engagée, l’immunité de juridiction 
dont jouit l’État concerné n’est pas affectée.

Article 11. Contrats de travail

1. À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État ne peut 
invoquer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, compétent en l’es-
pèce, dans une procédure se rapportant à un contrat de travail entre l’État et une personne 
physique pour un travail accompli ou devant être accompli, en totalité ou en partie, sur le 
territoire de cet autre État.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas :
a) Si l’employé a été engagé pour s’acquitter de fonctions particulières dans l’exer-

cice de la puissance publique;
b) Si l’employé est :

 i) Agent diplomatique, tel que défini dans la Convention de Vienne sur les re-
lations diplomatiques de 1961;

 ii) Fonctionnaire consulaire, tel que défini dans la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires de 1963;

 iii) Membre du personnel diplomatique d’une mission permanente auprès 
d’une organisation internationale, ou d’une mission spéciale, ou s’il est en-
gagé pour représenter un État lors d’une conférence internationale; ou

 iv) S’il s’agit de toute autre personne jouissant de l’immunité diplomatique;
c) Si l’action a pour objet l’engagement, le renouvellement de l’engagement ou la 

réintégration d’un candidat;
d) Si l’action a pour objet le licenciement ou la résiliation du contrat d’un employé et 

si, de l’avis du chef de l’État, du chef du gouvernement ou du Ministre des affaires étrangè-
res de l’État employeur, cette action risque d’interférer avec les intérêts de l’État en matière 
de sécurité;

e) Si l’employé est ressortissant de l’État employeur au moment où l’action est enga-
gée, à moins qu’il n’ait sa résidence permanente dans l’État du for; ou

f) Si l’employé et l’État employeur en sont convenus autrement par écrit, sous ré-
serve de considérations d’ordre public conférant aux tribunaux de l’État du for juridiction 
exclusive en raison de l’objet de l’action.

Article 12. Atteintes à l’intégrité physique d’une personne ou dommages aux biens

À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État ne peut invo-
quer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, compétent en l’espèce, 
dans une procédure se rapportant à une action en réparation pécuniaire en cas de décès ou 
d’atteinte à l’intégrité physique d’une personne, ou en cas de dommage ou de perte d’un 
bien corporel, dus à un acte ou à une omission prétendument attribuables à l’État, si cet 
acte ou cette omission se sont produits, en totalité ou en partie, sur le territoire de cet au-
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tre État et si l’auteur de l’acte ou de l’omission était présent sur ce territoire au moment de 
l’acte ou de l’omission.

Article 13. Propriété, possession et usage de biens

À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État ne peut invo-
quer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, compétent en l’espèce, 
dans une procédure se rapportant à la détermination :

a) D’un droit ou intérêt de l’État sur un bien immobilier situé sur le territoire de 
l’État du for, de la possession du bien immobilier par l’État ou de l’usage qu’il en fait, ou 
d’une obligation de l’État en raison de son intérêt juridique au regard de ce bien immobi-
lier, de sa possession ou de son usage;

b) D’un droit ou intérêt de l’État sur un bien mobilier ou immobilier né d’une suc-
cession, d’une donation ou d’une vacance; ou

c) D’un droit ou intérêt de l’État dans l’administration de biens tels que biens en 
trust, biens faisant partie du patrimoine d’un failli ou biens d’une société en cas de disso-
lution.

Article 14. Propriété intellectuelle et industrielle

À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État ne peut invo-
quer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, compétent en l’espèce, 
dans une procédure se rapportant à :

a) La détermination d’un droit de l’État sur un brevet, un dessin ou modèle indus-
triel, un nom commercial ou une raison sociale, une marque de fabrique ou de commerce 
ou un droit d’auteur ou toute autre forme de propriété intellectuelle ou industrielle, qui 
bénéficie d’une mesure de protection juridique, même provisoire, dans l’État du for; ou

b) Une allégation de non-respect par l’État, sur le territoire de l’État du for, d’un 
droit du type visé à l’alinéa a appartenant à un tiers et protégé par l’État du for.

Article 15. Participation à des sociétés ou autres groupements

1. Un État ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre 
État, compétent en l’espèce, dans une procédure se rapportant à sa participation dans une 
société ou un groupement ayant ou non la personnalité juridique et concernant les rap-
ports entre l’État et la société ou le groupement ou les autres parties, dès lors que la société 
ou le groupement :

a) Comprennent des parties autres que des États ou des organisations internationa-
les; et

b) Sont enregistrés ou constitués selon la loi de l’État du for ou ont leur siège ou leur 
principal lieu d’activité dans cet État.

2. Un État peut toutefois invoquer l’immunité de juridiction dans une telle procé-
dure si les États intéressés en sont ainsi convenus ou si les parties au différend en ont ainsi 
disposé par accord écrit ou si l’instrument établissant ou régissant la société ou le groupe-
ment en question contient des dispositions à cet effet.
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Article 16. Navires dont un État est le propriétaire ou l’exploitant

1. À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État propriétaire 
ou exploitant d’un navire ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant un tribunal 
d’un autre État, compétent en l’espèce, dans une procédure se rapportant à l’exploitation de 
ce navire si, au moment du fait qui a donné lieu à l’action, le navire était utilisé autrement 
qu’à des fins de service public non commerciales.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique ni aux navires de guerre et navires auxiliaires, ni aux 
autres navires dont un État est le propriétaire ou l’exploitant et qui sont, pour le moment, 
utilisés exclusivement, pour un service public non commercial.

3. À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État ne peut in-
voquer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, compétent en l’espèce, 
dans une procédure se rapportant au transport d’une cargaison à bord d’un navire dont un 
État est le propriétaire ou l’exploitant si, au moment du fait qui a donné lieu à l’action, le 
navire était utilisé autrement qu’à des fins de service public non commerciales.

4. Le paragraphe 3 ne s’applique ni à une cargaison transportée à bord des navires 
visés au paragraphe 2 ni à une cargaison dont un État est propriétaire et qui est utilisée ou 
destinée à être utilisée exclusivement à des fins de service public non commerciales.

5. Les États peuvent invoquer tous les moyens de défense, de prescription et de limi-
tation de responsabilité dont peuvent se prévaloir les navires et cargaisons privés et leurs 
propriétaires.

6. Si, dans une procédure, la question du caractère gouvernemental et non commer-
cial d’un navire dont un État est le propriétaire ou l’exploitant ou d’une cargaison dont 
un État est propriétaire se trouve posée, la production devant le tribunal d’une attestation 
signée par un représentant diplomatique ou autre autorité compétente de cet État vaudra 
preuve du caractère de ce navire ou de cette cargaison.

Article 17. Effet d’un accord d’arbitrage

Si un État conclut par écrit un accord avec une personne physique ou morale étrangère 
afin de soumettre à l’arbitrage des contestations relatives à une transaction commerciale, 
cet État ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, 
compétent en l’espèce, dans une procédure se rapportant :

a) À la validité, à l’interprétation ou à l’application de l’accord d’arbitrage;
b) À la procédure d’arbitrage; ou
c) À la confirmation ou au rejet de la sentence arbitrale, 

à moins que l’accord d’arbitrage n’en dispose autrement.

Quatrième partie. Immunité des États à l’égard des mesures de contrainte 
en relation avec une procédure devant un tribunal

Article 18. Immunité des États  
à l’égard des mesures de contraintes antérieures au jugement

Il ne peut être procédé antérieurement au jugement à aucune mesure de contrainte, 
telle que saisie ou saisie-arrêt, contre les biens d’un État en relation avec une procédure 
devant un tribunal d’un autre État, excepté si, et dans la mesure où :
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a) L’État a expressément consenti à l’application de telles mesures dans les termes 
indiqués :
 i) Par un accord international;
 ii) Par une convention d’arbitrage ou un contrat écrit; ou
 iii) Par une déclaration devant le tribunal ou une communication écrite faite 

après la survenance d’un différend entre les parties; ou
b) L’État a réservé ou affecté des biens à la satisfaction de la demande qui fait l’objet 

de cette procédure.

Article 19. Immunité des États 
à l’égard des mesures de contrainte postérieures au jugement

Aucune mesure de contrainte postérieure au jugement, telle que saisie, saisie-arrêt ou 
saisie-exécution, ne peut être prise contre des biens d’un État en relation avec une procé-
dure intentée devant un tribunal d’un autre État excepté si et dans la mesure où :

a) L’État a expressément consenti à l’application de telles mesures dans les termes 
indiqués :
 i) Par un accord international;
 ii) Par une convention d’arbitrage ou un contrat écrit; ou
 iii) Par une déclaration devant le tribunal ou une communication écrite faite 

après la survenance du différend entre les parties; ou
b) L’État a réservé ou affecté des biens à la satisfaction de la demande qui fait l’objet 

de cette procédure; ou
c) Il a été établi que les biens sont spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés 

par l’État autrement qu’à des fins de service public non commerciales et sont situés sur le 
territoire de l’État du for, à condition que les mesures de contrainte postérieures au juge-
ment ne portent que sur des biens qui ont un lien avec l’entité contre laquelle la procédure 
a été intentée.

Article 20. Effet du consentement à l’exercice de la juridiction 
sur l’adoption de mesures de contrainte

Dans les cas où le consentement à l’adoption de mesures de contrainte est requis en 
vertu des articles 18 et 19, le consentement à l’exercice de la juridiction au titre de l’article 7 
n’implique pas qu’il y ait consentement à l’adoption de mesures de contrainte.

Article 21. Catégories spécifiques de biens

1. Les catégories de biens d’État ci-après ne sont notamment pas considérées comme 
des biens spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés par l’État autrement qu’à des fins 
de service public non commerciales au sens des dispositions de l’alinéa c de l’article 19 :

a) Les biens, y compris les comptes bancaires, utilisés ou destinés à être utilisés dans 
l’exercice des fonctions de la mission diplomatique de l’État ou de ses postes consulaires, 
de ses missions spéciales, de ses missions auprès des organisations internationales, ou de 
ses délégations dans les organes des organisations internationales ou aux conférences in-
ternationales;
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b) Les biens de caractère militaire ou les biens utilisés ou destinés à être utilisés dans 
l’exercice de fonctions militaires;

c) Les biens de la banque centrale ou d’une autre autorité monétaire de l’État;
d) Les biens faisant partie du patrimoine culturel de l’État ou de ses archives qui ne 

sont pas mis ou destinés à être mis en vente;
e) Les biens faisant partie d’une exposition d’objets d’intérêt scientifique, culturel ou 

historique qui ne sont pas mis ou destinés à être mis en vente.
2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l’article 18 et des alinéas a et b de l’article 19.

Cinquième partie. Dispositions diverses

Article 22. Signification ou notification des actes introductifs d’instance

1. La signification ou la notification d’une assignation ou de toute autre pièce insti-
tuant une procédure contre un État est effectuée :

a) Conformément à toute convention internationale applicable liant l’État du for et 
l’État concerné; ou

b) Conformément à tout arrangement particulier en matière de signification ou de 
notification intervenu entre le demandeur et l’État concerné, si la loi de l’État du for ne s’y 
oppose pas; ou

c) En l’absence d’une telle convention ou d’un tel arrangement particulier :
 i) Par communication adressée par les voies diplomatiques au Ministère des 

affaires étrangères de l’État concerné; ou
 ii) Par tout autre moyen accepté par l’État concerné, si la loi de l’État du for ne 

s’y oppose pas.
2. La signification ou la notification par le moyen visé au sous-alinéa i de l’alinéa c 

du paragraphe 1 est réputée effectuée par la réception des documents par le Ministère des 
affaires étrangères.

3. Ces documents sont accompagnés, s’il y a lieu, d’une traduction dans la langue ou 
l’une des langues officielles de l’État concerné.

4. Tout État qui comparaît quant au fond dans une procédure intentée contre lui ne 
peut ensuite exciper de la non-conformité de la signification ou de la notification de l’assi-
gnation avec les dispositions des paragraphes 1 et 3.

Article 23. Jugement par défaut

1. Un jugement par défaut ne peut être rendu contre un État, à moins que le Tribunal 
ne s’assure :

a) Que les conditions prévues aux paragraphes 1 et 3 de l’article 22 ont été respec-
tées;

b) Qu’il s’est écoulé un délai de quatre mois au moins à partir de la date à laquelle 
la signification ou la notification de l’assignation ou autre pièce instituant la procédure a 
été effectuée ou est réputée avoir été effectuée conformément aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 22; et

c) Que la présente Convention ne lui interdise pas d’exercer sa juridiction.
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2. Une copie de tout jugement par défaut rendu contre un État, accompagnée, s’il y 
a lieu, d’une traduction dans la langue ou l’une des langues officielles de l’État concerné, 
est communiquée à celui-ci par l’un des moyens spécifiés au paragraphe 1 de l’article 22 et 
conformément aux dispositions dudit paragraphe.

3. Le délai pour former un recours contre un jugement par défaut ne pourra être in-
férieur à quatre mois et commencera à courir à la date à laquelle la copie du jugement a été 
reçue ou est réputée avoir été reçue par l’État concerné.

Article 24. Privilèges et immunités en cours de procédure devant un tribunal

1. Toute omission ou tout refus par un État de se conformer à une décision du tribu-
nal d’un autre État lui enjoignant d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte déter-
miné ou de produire une pièce ou divulguer toute autre information aux fins d’une procé-
dure n’entraîne pas de conséquences autres que celles qui peuvent résulter, quant au fond 
de l’affaire, de ce comportement. En particulier, aucune amende ou autre peine ne sera 
imposée à l’État en raison d’une telle omission ou d’un tel refus.

2. Un État n’est pas tenu de fournir un cautionnement ni de constituer un dépôt, 
sous quelque dénomination que ce soit, en garantie du paiement des frais et dépens d’une 
procédure à laquelle il est partie défenderesse devant un tribunal d’un autre État.

Sixième partie. Clauses finales

Article 25. Annexe

L’Annexe à la présente Convention fait partie intégrante de celle-ci.

Article 26. Autres accords internationaux

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux droits et obli-
gations que pourraient avoir les États Parties en vertu d’accords internationaux en vigueur 
auxquels ils seraient parties, traitant de questions faisant l’objet de la Convention.

Article 27. Règlement des différends

1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention par voie de négociation.

2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention qui ne peut être réglé par voie de négociation dans 
un délai de six mois est, à la demande de l’un quelconque de ces États Parties, soumis à 
l’arbitrage. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de la demande d’arbitrage, les 
États Parties ne peuvent s’entendre sur l’organisation de l’arbitrage, l’un quelconque d’en-
tre eux peut porter le différend devant la Cour internationale de Justice en lui adressant une 
requête conformément au Statut de la Cour.

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de l’accep-
tation ou de l’approbation de la présente Convention ou de l’adhésion à celle-ci, déclarer 
qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 2. Les autres États Parties ne sont pas liés par 
le paragraphe 2 envers tout État Partie ayant fait une telle déclaration.
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4. Tout État Partie qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 3 peut la retirer 
à tout moment en adressant une notification au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

Article 28. Signature

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États jusqu’au 17 janvier 
2007 au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York.

Article 29. Ratification, acceptation, approbation ou adhésion

1. La présente Convention sera soumise à ratification, acceptation ou approbation.
2. La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout État.
3. Les instruments de ratification, acceptation, approbation ou adhésion seront dé-

posés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 30. Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de dé-
pôt du trentième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. Pour chaque État qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Convention 
ou adhérera à celle-ci après le dépôt du trentième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion, elle entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de 
dépôt de l’instrument pertinent par ledit État.

Article 31. Dénonciation

1. Tout État Partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite 
adres sée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. La dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification 
par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Toutefois, la présente Con-
vention continuera à s’appliquer à toute question relative aux immunités juridictionnelles 
des États ou de leurs biens soulevée dans une procédure intentée contre un État devant un 
tribunal d’un autre État avant la date à laquelle la dénonciation prend effet à l’égard de l’un 
quelconque des États concernés.

3. La dénonciation n’affecte en rien le devoir qu’a tout État Partie de remplir toute 
obligation énoncée dans la présente Convention à laquelle il serait soumis en vertu du droit 
international indépendamment de celle-ci.

Article 32. Dépositaire et notifications

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire de la 
présente Convention.

2. En sa qualité de dépositaire de la présente Convention, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies notifie à tous les États :
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a) Toute signature de la présente Convention et tout dépôt d’un instrument de ratifi-
cation, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion ou d’une notification de dénonciation, 
conformément aux articles 29 et 31;

b) La date d’entrée en vigueur de la présente Convention, conformément à l’arti-
cle 30;

c) Tous autres actes et toutes autres notifications ou communications en rapport 
avec la présente Convention.

Article 33. Textes authentiques

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe de la présente Convention 
font également foi.

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé la présente Convention ouverte à la signature au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies à New York le 17 janvier 2005.

ANNEXE À LA CONVENTION

Points convenus en ce qui concerne la compréhension 
de certaines dispositions de la Convention

La présente Annexe a pour but d’énoncer les points convenus en ce qui concerne la 
compréhension des dispositions dont il est question.

Article 10

Le terme « immunité » employé à l’article 10 doit être entendu dans le contexte de l’en-
semble de la présente Convention.

Le paragraphe 3 de l’article 10 ne préjuge ni la question de la « levée du voile dissimu-
lant l’entité », ni les questions liées à une situation dans laquelle une entité d’État a délibéré-
ment déguisé sa situation financière ou réduit après coup ses actifs pour éviter de satisfaire 
à une demande, ni d’autres questions connexes.

Article 11

La référence aux « intérêts en matière de sécurité » de l’État employeur, à l’alinéa d du 
paragraphe 2 de l’article 11, vise essentiellement à traiter les questions relatives à la sécurité 
nationale et à la sécurité des missions diplomatiques et des postes consulaires.

Aux termes de l’article 41 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de 1961 et de l’article 55 de la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963, 
toutes les personnes visées dans ces articles ont le devoir de respecter les lois et règlements 
du pays hôte, y compris la législation du travail. Parallèlement, aux termes de l’article 38 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 et de l’article 71 de la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963, l’État d’accueil doit exercer sa 
juridiction sur ces personnes de façon à ne pas entraver d’une manière excessive l’accom-
plissement des fonctions de la mission ou du poste consulaire.
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Articles 13 et 14

Le terme « détermination » tel qu’il est employé dans ces articles s’entend non seule-
ment de l’établissement ou de la vérification de l’existence des droits protégés, mais aussi 
de l’évaluation ou de l’appréciation de ces droits quant au fond, y compris leur contenu, 
leur portée et leur étendue.

Article 17

L’expression « transaction commerciale » recouvre les questions d’investissement.

Article 19

Le terme « entité » utilisé à l’alinéa c s’entend de l’État en tant que personnalité juridi-
que indépendante, d’une unité constitutive d’un État fédéral, d’une subdivision d’un État, 
d’un organisme ou d’une institution étatique ou de toute autre entité, dotée d’une person-
nalité juridique indépendante.

L’expression « les biens qui ont un lien avec l’entité » utilisée à l’alinéa c s’entend dans 
un sens plus large que la propriété ou la possession.

L’article 19 ne préjuge ni la question de la « levée du voile dissimulant l’entité », ni les 
questions liées à une situation dans laquelle une entité d’État a délibérément déguisé sa si-
tuation financière ou réduit après coup ses actifs pour éviter de satisfaire à une demande, 
ni d’autres questions connexes.

B. — Traités relatifs au droit international conclus  
sous les auspices d’organisations intergouvernementales 

reliées à l’Organisation des Nations Unies

Organisation maritime internationale
Convention internationale de 2004 

pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires

Préambule

Les Parties à la présente Convention,
Rappelant l’article 196 1) de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de 

la mer, qui dispose notamment que «  les États prennent toutes les mesures nécessaires 
pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin résultant de l’utilisation de 
techniques dans le cadre de leur juridiction ou sous leur contrôle, ou l’introduction inten-
tionnelle ou accidentelle en une partie du milieu marin d’espèces étrangères ou nouvelles 
pouvant y provoquer des changements considérables et nuisibles »,

Notant les objectifs de la Convention de 1992 sur la diversité biologique et le fait que le 
transfert et l’introduction d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes par les 
eaux de ballast des navires menacent la conservation et l’utilisation durable de la diversité 
biologique, ainsi que la décision IV/5 concernant la conservation et l’utilisation durable 
des écosystèmes marins et côtiers, adoptée en 1998 par la Conférence des Parties à la Con-
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vention sur la diversité biologique (COP 4), de même que la décision VI/23 concernant les 
espèces exotiques qui menacent des écosystèmes, des habitats ou des espèces, y compris les 
principes directeurs relatifs aux espèces envahissantes, adoptée en 2002 par la Conférence 
des Parties à la Convention sur la diversité biologique (COP 6),

Notant aussi que la Conférence de 1992 des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement (CNUED) avait prié l’Organisation maritime internationale («  l’Organi-
sation ») d’envisager d’adopter des règles appropriées concernant le rejet des eaux de bal-
last,

Ayant à l’esprit l’approche de précaution énoncée au Principe 15 de la Déclara-
tion de Rio sur l’environnement et le développement et mentionnée dans la résolution 
MEPC.67(37), adoptée le 15 septembre 1995 par le Comité de la protection du milieu marin 
de l’Organisation,

Ayant à l’esprit également que le Sommet mondial de 2002 pour le développement 
durable a demandé, au paragraphe 34, b de son Plan d’application, des actions à tous les ni-
veaux pour accélérer la mise au point de mesures visant à trouver une solution au problème 
des espèces allogènes envahissantes rejetées dans l’eau de ballast,

Conscientes que le rejet incontrôlé d’eaux de ballast et de sédiments par les navires a 
entraîné le transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes qui portent 
atteinte ou nuisent à l’environnement, à la santé humaine, aux biens et aux ressources,

Reconnaissant l’importance que l’Organisation a donnée à cette question en adoptant 
les résolutions de l’Assemblée A.774(18) en 1993 et A.868(20) en 1997 afin de traiter du 
transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes,

Reconnaissant en outre que plusieurs États ont agi individuellement afin de prévenir, 
réduire au minimum et, en dernier ressort, éliminer les risques d’introduction d’organis-
mes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes par les navires entrant dans leurs ports, et 
reconnaissant aussi que cette question, qui présente un intérêt mondial, nécessite la prise 
de mesures fondées sur des règles applicables à l’échelle mondiale et des directives pour 
l’application efficace et l’interprétation uniforme de ces règles,

Désireuses de voir se poursuivre la mise au point d’options de gestion des eaux de 
ballast plus sûres et plus efficaces qui permettront de prévenir, de réduire au minimum 
et, en dernier ressort, d’éliminer le transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents 
pathogènes,

Résolues à prévenir, réduire au minimum et, en dernier ressort, éliminer les risques 
pour l’environnement, la santé humaine, les biens et les ressources dus au transfert d’or-
ganismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes, grâce au contrôle et à la gestion des 
eaux de ballast et sédiments des navires, tout en évitant les effets secondaires indésirables 
qu’un tel contrôle pourrait avoir, et à encourager l’évolution des connaissances et techno-
logies connexes,

Considérant que le meilleur moyen d’atteindre ces objectifs est de conclure une Con-
vention internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des 
navires,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins de la présente Convention, sauf disposition expresse contraire :
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1. « Administration » désigne le gouvernement de l’État sous l’autorité duquel le na-
vire est exploité. Dans le cas d’un navire autorisé à battre le pavillon d’un État, l’Adminis-
tration est le gouvernement de cet État. Dans le cas des plates-formes flottantes affectées à 
l’exploration et à l’exploitation des fonds marins et de leur sous-sol adjacents aux côtes sur 
lesquelles l’État côtier exerce des droits souverains aux fins de l’exploration et de l’exploi-
tation de ses ressources naturelles, y compris les unités flottantes de stockage (FSU) et les 
unités flottantes de production, de stockage et de déchargement (FPSO), l’Administration 
est le gouvernement de l’État côtier intéressé.

2. « Eaux de ballast » désigne les eaux et les matières en suspension prises à bord d’un 
navire pour contrôler l’assiette, la gîte, le tirant d’eau, la stabilité ou les contraintes.

3. « Gestion des eaux de ballast » désigne les processus mécanique, physique, chimi-
que et biologique utilisés, isolément ou parallèlement, pour éliminer ou rendre inoffensifs 
les organismes aquatiques nuisibles et les agents pathogènes présents dans les eaux de bal-
last et sédiments, ou à empêcher qu’ils soient admis dans ces eaux et sédiments ou rejetés 
avec ces eaux et sédiments.

4. « Certificat » désigne le Certificat international de gestion des eaux de ballast.
5. « Comité » désigne le Comité de la protection du milieu marin de l’Organisation.
6. « Convention » désigne la Convention internationale pour le contrôle et la gestion 

des eaux de ballast et sédiments des navires.
7. «  Jauge brute  » désigne la jauge brute calculée conformément aux règles sur le 

jau geage des navires énoncées à l’Annexe I de la Convention internationale de 1969 sur le 
jau geage des navires, ou dans toute convention qui lui succéderait.

8. « Organismes aquatiques nuisibles et agents pathogènes » désigne les organismes 
aquatiques et les agents pathogènes qui, s’ils sont introduits dans la mer, les estuaires ou les 
cours d’eau, peuvent mettre en danger l’environnement, la santé humaine, les biens ou les 
ressources, porter atteinte à la diversité biologique ou gêner toute autre utilisation légitime 
de ces milieux.

9. « Organisation » désigne l’Organisation maritime internationale.
10. « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation.
11. « Sédiments » désigne les matières provenant de l’eau de ballast qui se sont dépo-

sées à l’intérieur d’un navire.
12. « Navire » désigne un bâtiment de quelque type que ce soit exploité en milieu 

aquatique et englobe les engins submersibles, les engins flottants, les plates-formes flottan-
tes, les FSU et les FPSO.

Article 2. Obligations générales

1. Les Parties s’engagent à donner pleinement effet aux dispositions de la présente 
Convention et de son Annexe afin de prévenir, de réduire au minimum et, en dernier res-
sort, d’éliminer le transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes grâce 
au contrôle et à la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires.

2. L’Annexe fait partie intégrante de la présente Convention. Sauf disposition ex-
presse contraire, toute référence à la présente Convention constitue en même temps une 
référence à son Annexe.

3. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme 
empêchant une Partie de prendre, individuellement ou conjointement avec d’autres Par-
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ties, des mesures plus rigoureuses destinées à prévenir, réduire ou éliminer le transfert 
d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes grâce au contrôle et à la gestion 
des eaux de ballast et sédiments des navires, en conformité avec le droit international.

4. Les Parties s’efforcent de coopérer afin de garantir la mise en œuvre, l’observation 
et la mise en application effectives de la présente Convention.

5. Les Parties s’engagent à favoriser l’amélioration continue de la gestion des eaux de 
ballast et des normes visant à prévenir, réduire au minimum et, en dernier ressort, éliminer 
le transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes grâce au contrôle et à 
la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires.

6. Lorsqu’elles agissent en application de la présente Convention, les Parties s’effor-
cent de ne pas porter atteinte ni nuire à leur environnement, à la santé humaine, aux biens 
ou aux ressources, ou à ceux d’autres États.

7. Les Parties devraient veiller à ce que les pratiques de gestion des eaux de ballast 
utilisées pour satisfaire à la présente Convention n’entraînent pas plus de dommages à leur 
environnement, à la santé humaine, aux biens ou aux ressources, ou à ceux d’autres États, 
qu’elles n’en préviennent.

8. Les Parties encouragent les navires autorisés à battre leur pavillon et auxquels 
s’ap plique la présente Convention à éviter, dans la mesure où cela est possible dans la pra-
tique, à prendre des eaux de ballast contenant des organismes aquatiques potentiellement 
nuisibles et des agents pathogènes, ainsi que des sédiments pouvant contenir de tels or-
ganismes, notamment en favorisant la mise en œuvre satisfaisante des recommandations 
élaborées par l’Organisation.

9. Les Parties s’efforcent de coopérer, sous les auspices de l’Organisation, pour faire 
face aux menaces et aux risques qui pèsent sur les écosystèmes marins sensibles, vulnéra-
bles ou menacés et sur la diversité biologique, dans des zones situées au-delà des limites de 
la juridiction nationale, dans le contexte de la gestion des eaux de ballast.

Article 3. Champ d’application

1. Sauf disposition expresse contraire de la présente Convention, celle-ci s’appli-
que :

a) Aux navires qui sont autorisés à battre le pavillon d’une Partie; et
b) Aux navires qui ne sont pas autorisés à battre le pavillon d’une Partie mais qui 

sont exploités sous l’autorité d’une Partie.
2. La présente Convention ne s’applique pas :
a) Aux navires qui ne sont pas conçus ou construits pour transporter des eaux de 

ballast;
b) Aux navires d’une Partie qui sont exploités uniquement dans les eaux relevant de 

la juridiction de cette Partie, à moins que celle-ci ne décide que le rejet d’eaux de ballast par 
de tels navires porterait atteinte ou nuirait à son environnement, à la santé humaine, aux 
biens ou aux ressources, ou à ceux d’États adjacents ou d’autres États;

c) Aux navires d’une Partie qui sont exploités uniquement dans les eaux relevant 
de la juridiction d’une autre Partie, à condition que cette exclusion soit autorisée par la 
seconde Partie. Une Partie ne doit en aucun cas accorder une telle autorisation si cela ris-
que de porter atteinte ou nuire à son environnement, à la santé humaine, aux biens ou aux 
ressources, ou à ceux d’États adjacents ou d’autres États. Toute Partie qui refuse d’accorder 



 Chapitre IV 271

une telle autorisation doit notifier à l’Administration du navire intéressé que la présente 
Convention s’applique au navire en question;

d) Aux navires qui sont exploités uniquement dans les eaux relevant de la juridiction 
d’une Partie et en haute mer, à l’exception de ceux auxquels une autorisation visée à l’alinéa 
c) ci-dessus n’a pas été accordée, à moins que cette Partie ne décide que le rejet d’eaux 
de ballast par de tels navires porterait atteinte ou nuirait à son environnement, à la santé 
humaine, aux biens ou aux ressources, ou à ceux d’États adjacents ou d’autres États;

e) Aux navires de guerre, aux navires de guerre auxiliaires ou autres navires apparte-
nant à un État ou exploités par lui et utilisés exclusivement, à l’époque considérée, pour un 
service public non commercial. Cependant, chaque Partie s’assure, en prenant des mesures 
appropriées qui ne compromettent pas les opérations ou la capacité opérationnelle des 
navires de ce type lui appartenant ou exploités par elle, que ceux-ci agissent d’une manière 
compatible avec la présente Convention, pour autant que cela soit raisonnable et possible 
dans la pratique; et

f) Aux eaux de ballast permanentes dans des citernes scellées à bord des navires, qui 
ne font pas l’objet d’un rejet.

3. Dans le cas des navires d’États non Parties à la présente Convention, les Parties 
appliquent les prescriptions de la présente Convention dans la mesure nécessaire pour que 
ces navires ne bénéficient pas d’un traitement plus favorable.

Article 4. Mesures de contrôle du transfert d’organismes aquatiques nuisibles 
et d’agents pathogènes par les eaux de ballast et sédiments des navires

1. Chaque Partie exige que les navires auxquels la présente Convention s’applique, et 
qui sont autorisés à battre son pavillon ou sont exploités sous son autorité, respectent les 
prescriptions de la présente Convention, y compris les normes et prescriptions applicables 
de l’Annexe, et prend des mesures effectives pour veiller à ce que ces navires satisfassent à 
ces prescriptions.

2. Compte dûment tenu de ses conditions particulières et de ses moyens, chaque 
Partie élabore des politiques, stratégies ou programmes nationaux pour la gestion des eaux 
de ballast dans ses ports et les eaux relevant de sa juridiction, qui concordent avec les ob-
jectifs de la présente Convention et en favorisent la réalisation.

Article 5. Installations de réception des sédiments

1. Chaque Partie s’engage à assurer la mise en place d’installations de réception adé-
quates des sédiments dans les ports et dans les terminaux qu’elle a désignés et où ont lieu 
le nettoyage ou les réparations des citernes à ballast, compte tenu des directives élaborées 
par l’Organisation. Elle veille à ce que ces installations de réception soient exploitées sans 
imposer de retard indu aux navires et permettent d’évacuer en toute sécurité les sédiments 
sans porter atteinte ni nuire à son environnement, à la santé humaine, aux biens ou aux 
ressources, ou à ceux d’autres États.

2. Chaque Partie notifie à l’Organisation, pour communication aux autres Parties 
intéressées, tous les cas où il est allégué que les installations visées au paragraphe 1 sont 
inadéquates.
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Article 6. Recherche scientifique et technique et surveillance

1. Les Parties s’efforcent, individuellement ou collectivement, de :
a) Promouvoir et faciliter la recherche scientifique et technique en matière de ges-

tion des eaux de ballast; et
b) Surveiller les effets de la gestion des eaux de ballast dans les eaux relevant de leur 

juridiction.
Ces activités de recherche et de surveillance devraient consister à observer, mesurer, 

échantillonner, évaluer et analyser l’efficacité et les impacts défavorables de toute techno-
logie ou méthode ainsi que les impacts défavorables causés par les organismes et agents 
pathogènes qui ont été identifiés comme ayant été transférés par les eaux de ballast des 
navires.

2. Pour promouvoir les objectifs de la présente Convention, chaque Partie facilite 
l’accès des autres Parties qui en font la demande aux renseignements pertinents sur :

a) Les mesures techniques et les programmes scientifiques et technologiques entre-
pris dans le domaine de la gestion des eaux de ballast; et

b) L’efficacité de la gestion des eaux de ballast, telle qu’observée lors des programmes 
de surveillance et d’évaluation.

Article 7. Visites et délivrance des certificats

1. Chaque Partie veille à ce que les navires autorisés à battre son pavillon ou exploités 
sous son autorité, qui sont soumis aux dispositions en matière de visites et de délivrance 
des certificats, fassent l’objet de visites et que des certificats leur soient délivrés conformé-
ment aux règles de l’Annexe.

2. Une Partie qui introduit des mesures en application de l’article 2.3 ou de la sec-
tion C de l’Annexe ne doit pas exiger une visite et un certificat supplémentaires dans le cas 
d’un navire d’une autre Partie, et l’Administration dont relève ce navire n’est pas tenue de 
le soumettre à une visite et de certifier qu’il satisfait aux mesures supplémentaires imposées 
par une autre Partie. La Partie qui applique de telles mesures supplémentaires est responsa-
ble du contrôle de leur application qui ne doit pas causer de retard indu au navire.

Article 8. Infractions

1. Toute infraction aux prescriptions de la présente Convention est interdite et sanc-
tionnée par la législation de l’Administration dont relève le navire en cause, où qu’elle soit 
commise. Si l’Administration est informée d’une telle infraction, elle effectue une enquête 
et peut demander à la Partie qui l’a informée de lui fournir des preuves supplémentaires 
de l’infraction alléguée. Si l’Administration est convaincue qu’il existe des preuves suffi-
santes pour permettre d’engager des poursuites au titre de l’infraction alléguée, elle fait en 
sorte que ces poursuites soient engagées le plus tôt possible conformément à sa législation. 
L’Administration informe rapidement la Partie qui a signalé l’infraction alléguée, ainsi que 
l’Organisation, des mesures prises. Si l’Administration n’a pris aucune mesure dans un 
délai d’un an à compter de la réception des renseignements, elle en informe la Partie qui a 
signalé l’infraction alléguée.

2. Toute infraction aux prescriptions de la présente Convention commise dans la ju-
ridiction d’une Partie est interdite et sanctionnée par la législation de cette Partie. Chaque 
fois qu’une telle infraction se produit, la Partie doit :
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a) Faire en sorte que des poursuites soient engagées conformément à sa législation; 
ou

b) Fournir à l’Administration dont relève le navire en cause les informations et les 
preuves qu’elle pourrait détenir attestant qu’il y a eu infraction.

3. Les sanctions prévues par la législation d’une Partie en application du présent arti-
cle doivent être, par leur rigueur, de nature à décourager les infractions à la présente Con-
vention où qu’elles soient commises.

Article 9. Inspection des navires

1. Un navire auquel s’applique la présente Convention peut, dans tout port ou ter-
minal au large d’une autre Partie, être inspecté par des agents dûment autorisés par cette 
Partie, aux fins de déterminer s’il satisfait à la présente Convention. Sous réserve des dispo-
sitions du paragraphe 2 du présent article, une inspection de ce type se limite à :

a) Vérifier que le navire a à bord un certificat valable qui, dans ce cas, doit être ac-
cepté; et

b) Inspecter le registre des eaux de ballast; et/ou
c) Prélever des échantillons de l’eau de ballast du navire conformément aux direc-

tives élaborées par l’Organisation. Toutefois, le délai requis pour analyser ces échantillons 
ne doit pas être invoqué pour retarder indûment l’exploitation, le mouvement ou le départ 
du navire.

2. Si le navire n’est pas muni d’un certificat valable ou s’il existe de bonnes raisons 
de penser que :

a) L’état du navire ou de son équipement ne correspond pas en substance aux indi-
cations du certificat; ou que

b) Le capitaine ou l’équipage n’est pas familiarisé avec les procédures de bord essen-
tielles concernant la gestion des eaux de ballast ou ne les a pas appliquées,
une inspection approfondie peut être effectuée.

3. Dans les cas prévus au paragraphe 2 du présent article, la Partie qui effectue l’ins-
pection prend les mesures nécessaires pour empêcher le navire de rejeter de l’eau de ballast 
jusqu’à ce qu’il puisse le faire sans présenter de menace pour l’environnement, la santé hu-
maine, les biens ou les ressources.

Article 10. Recherche des infractions et contrôle des navires

1. Les Parties coopèrent à la recherche des infractions et à la mise en application des 
dispositions de la présente Convention.

2. S’il est constaté qu’un navire a enfreint la présente Convention, la Partie dont le 
navire est autorisé à battre le pavillon et/ou la Partie dont un port ou terminal au large est 
utilisé par le navire peuvent, en plus des sanctions visées à l’article 8 ou des mesures visées à 
l’article 9, prendre des dispositions pour mettre en garde le navire, le retenir ou ne pas l’ad-
mettre dans leurs ports. La Partie dont un port ou terminal au large est utilisé par le navire 
peut toutefois donner à un tel navire l’autorisation de quitter ce port ou terminal au large 
pour rejeter l’eau de ballast ou pour se rendre à l’installation de réception ou au chantier 
de réparation approprié le plus proche disponible, à condition que cela ne présente pas de 
menace pour l’environnement, la santé humaine, les biens ou les ressources.
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3. Si les résultats de l’échantillonnage visé à l’article 9.1, c indiquent que le navire pré-
sente une menace pour l’environnement, la santé humaine, les biens ou les ressources ou 
confirment les renseignements reçus d’un autre port ou terminal au large, la Partie dans les 
eaux de laquelle le navire est exploité interdit à ce navire de rejeter l’eau de ballast tant que 
la menace n’a pas été éliminée.

4. Une Partie peut aussi inspecter un navire qui entre dans un port ou un terminal au 
large relevant de sa juridiction si une autre Partie lui demande de procéder à une enquête 
en fournissant des preuves suffisantes attestant que le navire est exploité ou a été exploité 
en violation d’une disposition de la présente Convention. Le rapport de cette enquête est 
adressé à la Partie qui l’a demandée, ainsi qu’à l’autorité compétente de l’Administration 
dont relève le navire en cause, afin que des mesures appropriées puissent être prises.

Article 11. Notification des mesures de contrôle

1. S’il ressort d’une inspection effectuée en application de l’article 9 ou 10 qu’une in-
fraction à la présente Convention a été commise, le navire doit en être informé. Un rapport 
doit être adressé à l’Administration, y compris toute preuve de l’infraction.

2. Si des mesures sont prises en application de l’article 9.3, 10.2 ou 10.3, le fonction-
naire qui prend les mesures informe immédiatement, par écrit, l’Administration dont re-
lève le navire en cause ou, si cela n’est pas possible, le consul ou le représentant diplomati-
que dont dépend le navire en cause, de toutes les circonstances qui ont fait que ces mesures 
ont été jugées nécessaires. L’organisme reconnu qui est responsable de la délivrance des 
certificats doit également en être informé.

3. L’autorité concernée de l’État du port informe, outre les Parties mentionnées au 
paragraphe 2, le port d’escale suivant de tous les éléments pertinents concernant l’infrac-
tion, si elle ne peut pas prendre les mesures spécifiées à l’article 9.3, 10.2 ou 10.3 ou si le 
navire a été autorisé à se rendre au port d’escale suivant.

Article 12. Retard causé indûment aux navires

1. Il convient d’éviter, dans toute la mesure possible, qu’un navire soit indûment re-
tenu ou retardé par suite de l’application de l’article 7.2, 8, 9 ou 10.

2. Un navire qui a été indûment retenu ou retardé par suite de l’application de l’arti-
cle 7.2, 8, 9 ou 10 a droit à réparation pour tout préjudice ou dommage subi.

Article 13. Assistance et coopération techniques et coopération régionale

1. Les Parties s’engagent, directement ou par l’intermédiaire de l’Organisation et 
d’autres organismes internationaux, le cas échéant, à fournir, au titre du contrôle et de la 
gestion des eaux de ballast et sédiments des navires, un appui aux Parties qui demandent 
une assistance technique pour :

a) Former du personnel;
b) Assurer la disponibilité de technologies, de matériel et d’installations appropriés;
c) Mettre en train des programmes communs de recherche-développement; et
d) Prendre d’autres mesures pour la mise en œuvre effective de la présente Conven-

tion et des directives y relatives élaborées par l’Organisation.
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2. Les Parties s’engagent à coopérer activement, sous réserve de leurs législations, 
réglementations et politiques nationales, au transfert de technologie en matière de contrôle 
et de gestion des eaux de ballast et sédiments des navires.

3. Afin de promouvoir les objectifs de la présente Convention, les Parties ayant un 
intérêt commun à protéger l’environnement, la santé humaine, les biens et les ressources 
d’une région géographique donnée et, en particulier, les Parties riveraines de mers fermées 
ou semi-fermées, s’efforcent, compte tenu des caractéristiques régionales, de renforcer la 
coopération régionale, notamment en concluant des accords régionaux compatibles avec 
la présente Convention. Les Parties s’efforcent de coopérer avec les Parties à des accords 
régionaux en vue d’élaborer des procédures harmonisées.

Article 14. Communication de renseignements

1. Chaque Partie fournit à l’Organisation et, selon qu’il convient, communique à 
d’autres

Parties les renseignements suivants :
a) Toutes prescriptions et procédures relatives à la gestion des eaux de ballast, no-

tamment ses lois, règlements et directives pour l’application de la présente Convention;
b) La disponibilité et l’emplacement des installations de réception pour l’évacuation 

des eaux de ballast et des sédiments sans danger pour l’environnement; et
c) Toutes prescriptions concernant les renseignements requis des navires qui ne 

peuvent pas satisfaire aux dispositions de la présente Convention pour les raisons spécifiées 
aux règles A-3 et B-4 de l’Annexe.

2. L’Organisation informe les Parties de toute communication reçue en vertu du pré-
sent article et diffuse à toutes les Parties les renseignements qui lui ont été communiqués en 
vertu des alinéas 1, b et c du présent article.

Article 15. Règlement des différends

Les Parties règlent tout différend survenant entre elles quant à l’interprétation ou l’ap-
plication de la présente Convention par voie de négociation, d’enquête, de médiation, de 
conciliation, d’arbitrage, de règlement judiciaire, de recours à des organismes ou accords 
régionaux, ou par d’autres moyens pacifiques de leur choix.

Article 16. Rapport avec le droit international et d’autres accords

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux droits et obliga-
tions qu’a tout État en vertu du droit international coutumier, tel que défini dans la Con-
vention des Nations Unies sur le droit de la mer.

Article 17. Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout État, au Siège de l’Orga-
nisation, du 1er juin 2004 au 31 mai 2005 et reste ensuite ouverte à l’adhésion.

2. Les États peuvent devenir Parties à la Convention par :
a) Signature sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou l’approbation; ou
b) Signature sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation, suivie de 

ratification, d’acceptation ou d’approbation; ou
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c) Adhésion.
3. La ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion s’effectue par le dépôt 

d’un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général.
4. Si un État comporte deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles des ré-

gimes juridiques différents sont applicables pour ce qui est des questions traitées dans la 
présente Convention, il peut, au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation, 
de l’approbation ou de l’adhésion, déclarer que la présente Convention s’applique à l’en-
semble de ses unités territoriales ou seulement à une ou plusieurs d’entre elles et il peut 
modifier cette déclaration en présentant une autre déclaration à tout moment.

5. Toute déclaration de ce type est notifiée par écrit au dépositaire et mentionne ex-
pressément l’unité ou les unités territoriales auxquelles s’applique la présente Convention.

Article 18. Entrée en vigueur

1. La présente Convention entre en vigueur douze mois après la date à laquelle au 
moins trente États, dont les flottes marchandes représentent au total au moins trente-cinq 
pour cent du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce, ont soit signé la 
Convention sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou l’approbation, soit déposé 
l’instrument requis de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, conformé-
ment à l’article 17.

2. Pour les États qui ont déposé un instrument de ratification, d’acceptation ou d’ap-
probation de la présente Convention ou d’adhésion à celle-ci après que les conditions ré-
gissant son entrée en vigueur ont été remplies mais avant son entrée en vigueur, la ratifica-
tion, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion prend effet à la date de l’entrée en vigueur 
de la présente Convention, ou trois mois après la date du dépôt de l’instrument si cette 
dernière date est postérieure.

3. Tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion dé-
posé après la date d’entrée en vigueur de la présente Convention prend effet trois mois 
après la date du dépôt de l’instrument.

4. Tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion dé-
posé après la date à laquelle un amendement à la présente Convention est réputé avoir été 
accepté en vertu de l’article 19 s’applique à la présente Convention telle que modifiée.

Article 19. Amendements

1. La présente Convention peut être modifiée selon l’une des procédures définies 
dans les paragraphes ci-après.

2. Amendements après examen au sein de l’Organisation :
a) Toute Partie peut proposer un amendement à la présente Convention. L’amen-

dement proposé est soumis au Secrétaire général qui le diffuse aux Parties et aux Membres 
de l’Organisation six mois au moins avant son examen;

b) Un amendement proposé et diffusé de la manière prévue ci-dessus est renvoyé au 
Comité pour examen. Les Parties, qu’elles soient ou non Membres de l’Organisation, sont 
autorisées à participer aux délibérations du Comité aux fins de l’examen et de l’adoption 
de l’amendement;
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c) Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des Parties présentes et 
votantes au sein du Comité, à condition qu’un tiers au moins des Parties soient présentes 
au moment du vote;

d) Les amendements adoptés conformément à l’alinéa c sont communiqués par le 
Secrétaire général aux Parties pour acceptation;

e) Un amendement est réputé avoir été accepté dans les cas suivants :
 i) Un amendement à un article de la présente Convention est réputé avoir été 

accepté à la date à laquelle deux tiers des Parties ont notifié leur acceptation 
au Secrétaire général;

 ii) Un amendement à une annexe est réputé avoir été accepté à l’expiration 
d’une période de douze mois après la date de son adoption ou toute autre 
date fixée par le Comité. Toutefois, si à cette date plus d’un tiers des Parties 
ont notifié au Secrétaire général qu’elles élèvent une objection contre cet 
amendement, celui-ci est réputé ne pas avoir été accepté;

f) Un amendement entre en vigueur dans les conditions suivantes :
 i) Un amendement à un article de la présente Convention entre en vigueur à 

l’égard des Parties qui ont déclaré l’avoir accepté six mois après la date à la-
quelle il est réputé avoir été accepté conformément à l’alinéa e, i;

 ii) Un amendement à l’Annexe entre en vigueur à l’égard de toutes les Parties 
six mois après la date à laquelle il est réputé avoir été accepté, à l’exception 
de toute Partie qui a :

 1) Notifié son objection à l’amendement conformément à l’alinéa e, ii et 
n’a pas retiré cette objection; ou

 2) Notifié au Secrétaire général, avant l’entrée en vigueur de cet amende-
ment, que celui-ci entrera en vigueur à son égard uniquement après 
notification ultérieure de son acceptation.

g) i) Une Partie qui a notifié une objection en vertu de l’alinéa f, ii, 1) peut par la 
suite notifier au Secrétaire général qu’elle accepte l’amendement. Cet amendement entre en 
vigueur pour cette Partie six mois après la date de la notification de son acceptation, ou la 
date d’entrée en vigueur de l’amendement, si cette dernière date est postérieure;
 ii) Si une Partie qui a adressé une notification visée à l’alinéa f, ii, 2) notifie au 

Secrétaire général qu’elle accepte un amendement, cet amendement entre 
en vigueur à l’égard de cette Partie six mois après la date de la notification 
de son acceptation, ou la date d’entrée en vigueur de l’amendement, si cette 
dernière date est postérieure.

3. Amendement par une conférence :
a) La demande d’une Partie, appuyée par un tiers au moins des Parties, l’Organisa-

tion convoque une conférence des Parties pour examiner des amendements à la présente 
Convention;

b) Un amendement adopté par cette conférence à la majorité des deux tiers des Par-
ties présentes et votantes est communiqué par le Secrétaire général à toutes les Parties pour 
acceptation;
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c) À moins que la Conférence n’en décide autrement, l’amendement est réputé avoir 
été accepté et entre en vigueur conformément aux procédures définies aux alinéas 2, e et f 
respectivement.

4. Toute Partie qui n’a pas accepté un amendement à l’Annexe est considérée comme 
non Partie aux seules fins de l’application de cet amendement.

5. Toute notification en vertu du présent article est adressée par écrit au Secrétaire 
général.

6. Le Secrétaire général informe les Parties et les Membres de l’Organisation :
a) De tout amendement qui entre en vigueur et de la date de son entrée en vigueur 

en général et à l’égard de chaque Partie; et
b) De toute notification faite en vertu du présent article.

Article 20. Dénonciation

1. La présente Convention peut être dénoncée par l’une quelconque des Parties à tout 
moment après l’expiration d’une période de deux ans à compter de la date à laquelle elle 
entre en vigueur à l’égard de cette Partie.

2. La dénonciation s’effectue au moyen d’une notification écrite adressée au dépo-
sitaire et prend effet un an après la date à laquelle le dépositaire en a reçu notification ou à 
l’expiration de tout autre délai plus long spécifié dans la notification.

Article 21. Dépositaire

1. La présente Convention est déposée auprès du Secrétaire général, qui en adresse 
des copies certifiées conformes à tous les États qui l’ont signée ou qui y ont adhéré.

2. Outre les fonctions spécifiées dans d’autres dispositions de la présente Conven-
tion, le Secrétaire général :

a) Informe tous les États qui ont signé la présente Convention ou qui y ont adhéré :
 i) De toute nouvelle signature ou de tout dépôt d’un nouvel instrument de 

ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, ainsi que de leur 
date;

 ii) De la date d’entrée en vigueur de la présente Convention; et
 iii) Du dépôt de tout instrument de dénonciation de la Convention, ainsi que 

de la date à laquelle il a été reçu et de la date à laquelle la dénonciation prend 
effet; et

b) Dès l’entrée en vigueur de la présente Convention, en transmet le texte au Secréta-
riat de l’Organisation des Nations Unies en vue de son enregistrement et de sa publication 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 22. Langues

La présente Convention est établie en un seul exemplaire original en langues anglaise, 
arabe, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte faisant également foi.

Fait à Londres, ce treize février deux mille quatre.
En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 

respectifs, ont signé la présente Convention.
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ANNEXE. RÈGLES POUR LE CONTRÔLE  
ET LA GESTION DES EAUX DE BALLAST ET SÉDIMENTS DES NAVIRES

Section A. Dispositions générales

Règle A-1. Définitions

Aux fins de la présente Annexe :
1. « Date anniversaire » désigne le jour et le mois de chaque année correspondant à 

la date d’expiration du Certificat.
2. « Capacité en eaux de ballast » désigne la capacité volumétrique totale des citernes, 

espaces ou compartiments utilisés à bord d’un navire pour transporter, charger ou déchar-
ger des eaux de ballast, y compris les citernes, espaces ou compartiments polyvalents con-
çus pour permettre le transport d’eaux de ballast.

3. « Compagnie » désigne le propriétaire du navire ou tout autre organisme ou per-
sonne, telle que l’armateur gérant ou l’affréteur coque nue, auquel le propriétaire du navire 
a confié la responsabilité de l’exploitation du navire et qui, en assumant cette responsabi-
lité, s’acquitte des tâches et des obligations imposées par le Code international de gestion 
de la sécurité1.

4. « Construit », s’agissant d’un navire, désigne le stade auquel :
1) La quille est posée; ou
2) Une construction identifiable au navire particulier commence;
3) Le montage du navire considéré a commencé, employant au moins 50 tonnes 

ou 1 % de la masse estimée de tous les matériaux de construction, si cette dernière va-
leur est inférieure; ou

4) Le navire subit une transformation importante.
5. « Transformation importante » désigne une transformation :

1) Qui modifie la capacité en eaux de ballast d’un navire de 15 % ou plus; ou
2) Qui change le type du navire; ou
3) Qui vise, de l’avis de l’Administration, à prolonger la vie d’un navire de 10 ans 

ou plus; ou
4) Qui entraîne des modifications du système d’eaux de ballast d’un navire 

autres que le remplacement des éléments. La transformation d’un navire pour répon-
dre aux dispositions de la règle D-1 ne doit pas être considérée comme constituant une 
transformation importante aux fins de la présente Annexe.
6. « À partir de la terre la plus proche » signifie à partir de la ligne de base qui sert à 

déterminer la mer territoriale du territoire en question conformément au droit internatio-
nal; toutefois, aux fins de la Convention, l’expression « à partir de la terre la plus proche » 
de la côte nord-est de l’Australie signifie à partir d’une ligne reliant le point de latitude 
11º 00’ S et de longitude 142º 08’ E sur la côte australienne et le point de latitude 10º 35’ S et 
de longitude 141º 55’ E, puis les points suivants :

latitude 10º 00’ S et longitude 142º 00’ E
latitude 9º 10’ S et longitude 143º 52’ E

1 Il convient de se reporter au Code ISM que l’Organisation a adopté par la résolution A.741(18), telle 
que modifiée.
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latitude 9º 00’ S et longitude 144º 30’ E
latitude 10º 41’ S et longitude 145º 00’ E
latitude 13º 00’ S et longitude 145º 00’ E
latitude 15º 00’ S et longitude 146º 00’ E
latitude 17º 30’ S et longitude 147º 00’ E
latitude 21º 00’ S et longitude 152º 55’ E
latitude 24º 30’ S et longitude 154º 00’ E

et enfin le point de latitude 24º 42’ S et de longitude 153º 15’ E sur la côte australienne.
7. « Substance active » désigne une substance ou un organisme, y compris un virus 

ou un champignon, qui agit de manière générale ou spécifique sur ou contre des organis-
mes aquatiques nuisibles et des agents pathogènes.

Règle A-2. Applicabilité générale

Sauf disposition expresse contraire, le rejet des eaux de ballast ne doit être effectué 
qu’au moyen de la gestion des eaux de ballast conformément aux dispositions de la pré-
sente Annexe.

Règle A-3. Exceptions

Les prescriptions de la règle B-3, ou les mesures éventuellement adoptées par une Par-
tie conformément aux dispositions de l’article 2.3 ou de la section C, ne s’appliquent pas :

1. À la prise ou au rejet d’eaux de ballast et de sédiments nécessaire pour garantir la 
sécurité d’un navire dans des situations d’urgence ou la sauvegarde de la vie humaine en 
mer; ou

2. Au rejet accidentel ou à l’entrée d’eaux de ballast et de sédiments résultant d’une 
avarie survenue au navire ou à son équipement :

1) À condition que toutes les précautions raisonnables aient été prises avant et 
après la survenance de l’avarie ou la découverte de l’avarie ou du rejet pour empêcher 
ou réduire au minimum ce rejet; et

2) À moins que l’avarie ne soit due à un acte délibéré ou téméraire du proprié-
taire, de la compagnie ou de l’officier ayant la charge du navire;
3. À la prise et au rejet d’eaux de ballast et de sédiments lorsque ces opérations ont 

pour but d’éviter ou de réduire au minimum un événement de pollution par le navire; ou
4. À la prise et au rejet ultérieur en haute mer des mêmes eaux de ballast et sédiments 

ou;
5. Au rejet d’eaux de ballast et de sédiments par un navire, sur le lieu même d’origine 

de la totalité des eaux de ballast et sédiments et à condition qu’il n’y ait pas de mélange avec 
des eaux de ballast non gérées et des sédiments provenant d’autres zones. Si un mélange 
s’est produit, les eaux de ballast provenant d’autres zones sont soumises à la gestion des 
eaux de ballast conformément à la présente Annexe.

Règle A-4. Exemptions

1. Outre les exemptions prévues dans d’autres dispositions de la présente Conven-
tion, une Partie ou des Parties peuvent, dans les eaux relevant de leur juridiction, accorder 
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des dispenses de toute obligation d’appliquer la règle B-3 ou C-1, mais uniquement lorsque 
ces dispenses sont :

1) Accordées à un ou plusieurs navires effectuant une ou plusieurs traversées 
entre des ports ou lieux spécifiés; ou à un navire exploité exclusivement entre des ports 
ou lieux spécifiés;

2) Valables pour une période ne dépassant pas cinq ans, sous réserve d’un exa-
men dans l’intervalle;

3) Accordées à des navires qui ne mélangent pas d’eaux de ballast et de sédi-
ments autres que ceux provenant des ports ou lieux spécifiés au paragraphe 1.1; et

4) Accordées conformément aux directives sur l’évaluation des risques élabo-
rées par l’Organisation.
2. Les dispenses accordées en application du paragraphe 1 ne doivent pas prendre 

effet avant d’avoir été communiquées à l’Organisation et avant que les renseignements per-
tinents aient été diffusés aux Parties.

3. Aucune dispense accordée en vertu de la présente règle ne doit porter atteinte ou 
nuire à l’environnement, à la santé humaine, aux biens ou aux ressources d’États adjacents 
ou d’autres États. Si la Partie établit qu’une dispense peut causer un préjudice à un État, 
celui-ci doit être consulté dans le but de résoudre tout problème identifié.

4. Toute dispense accordée en vertu de la présente règle doit être consignée dans le 
registre des eaux de ballast.

Règle A-5. Respect de conditions équivalentes

Le respect de conditions équivalentes à celles de la présente Annexe pour les engins de 
plaisance utilisés exclusivement à des fins récréatives ou sportives ou les engins utilisés es-
sentiellement aux fins de la recherche et du sauvetage, d’une longueur hors tout inférieure 
à 50 mètres et d’une capacité maximale en eaux de ballast de 8 mètres cubes, est établi par 
l’Administration compte tenu des directives élaborées par l’Organisation.

Section B. Prescriptions en matière de gestion 
et de contrôle applicables aux navires

Règle B-1. Plan de gestion des eaux de ballast

Chaque navire doit avoir à bord et mettre en œuvre un plan de gestion des eaux de 
ballast. Ce plan doit être approuvé par l’Administration compte tenu des directives élabo-
rées par l’Organisation. Le plan de gestion des eaux de ballast doit être spécifique à chaque 
navire et doit au moins :

1. Décrire en détail les procédures de sécurité que le navire et l’équipage doivent sui-
vre pour la gestion des eaux de ballast conformément à la présente Convention;

2. Fournir une description détaillée des mesures à prendre pour mettre en œuvre les 
prescriptions relatives à la gestion des eaux de ballast et les pratiques complémentaires de 
gestion des eaux de ballast qui sont énoncées dans la présente Convention;

3. Décrire en détail les procédures d’évacuation des sédiments :
1) En mer; et
2) À terre;
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4. Décrire les procédures de coordination de la gestion des eaux de ballast à bord 
qui impliquent le rejet en mer, avec les autorités de l’État dans les eaux duquel ce rejet sera 
effectué;

5. Désigner l’officier de bord chargé d’assurer la mise en œuvre correcte du plan;
6. Contenir les prescriptions en matière de notification applicables aux navires en 

vertu de la présente Convention; et
7. Être rédigé dans la langue de travail du navire. Si la langue utilisée n’est ni l’an-

glais, ni l’espagnol, ni le français, le plan doit comprendre une traduction dans l’une de ces 
langues.

Règle B-2. Registre des eaux de ballast

1. Chaque navire doit avoir à bord un registre des eaux de ballast qui peut être sur 
support électronique ou faire partie d’un autre registre ou système d’enregistrement et qui 
doit contenir au moins les renseignements spécifiés à l’Appendice II.

2. Les mentions portées sur le registre des eaux de ballast doivent être conservées à 
bord pendant une période minimale de deux ans à compter de la dernière inscription, puis 
sous le contrôle de la compagnie pendant une période minimale de trois ans.

3. En cas de rejet d’eaux de ballast effectué en conformité avec la règle A-3, A-4 ou 
B-3.6, ou en cas d’autre rejet accidentel ou exceptionnel qui ne fait pas l’objet des exemp-
tions prévues par la présente Convention, les circonstances et les motifs du rejet doivent 
être indiqués dans le registre des eaux de ballast.

4. Le registre des eaux de ballast doit être conservé de manière à être aisément acces-
sible aux fins d’inspection à tout moment raisonnable et, dans le cas d’un navire remorqué 
sans équipage, peut se trouver à bord du navire remorqueur.

5. Chacune des opérations concernant la gestion des eaux de ballast doit être inté-
gralement et dès que possible consignée dans le registre des eaux de ballast. Chaque men-
tion doit être signée par l’officier responsable de l’opération en question et chaque page, 
lorsqu’elle est terminée, doit être signée par le capitaine. Les mentions doivent être consi-
gnées dans une langue de travail du navire. Si cette langue n’est ni l’anglais, ni l’espagnol, ni 
le français, ces mentions doivent comporter une traduction dans l’une de ces langues. En 
cas de différend ou de divergence, les mentions écrites dans une langue officielle de l’État 
dont le navire est autorisé à battre le pavillon font foi.

6. Les agents dûment autorisés par une Partie peuvent inspecter le registre des eaux 
de ballast à bord de tout navire auquel s’applique la présente règle pendant qu’il se trouve 
dans un de ses ports ou terminaux au large. Ils peuvent en extraire des copies et en exiger la 
certification par le capitaine. Toute copie ainsi certifiée est, en cas de poursuites, admissible 
en justice comme preuve des faits relatés dans le registre. L’inspection du registre des eaux 
de ballast et l’établissement de copies certifiées doivent être effectués de la façon la plus 
prompte possible et sans que le navire ne soit indûment retardé.

Règle B-3. Gestion des eaux de ballast par les navires

1. Un navire construit avant 2009 :
1) Qui a une capacité en eaux de ballast comprise entre 1 500 et 5 000 mètres cu-

bes inclus doit procéder à la gestion des eaux de ballast de façon à satisfaire au moins 
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à la norme décrite à la règle D-1 ou à la règle D-2 jusqu’en 2014, date après laquelle il 
doit satisfaire au moins à la norme décrite à la règle D-2;

2) Qui a une capacité en eaux de ballast inférieure à 1 500 ou supérieure à 5 000 
mètres cubes doit procéder à la gestion des eaux de ballast de façon à satisfaire au 
moins à la norme décrite à la règle D-1 ou à la règle D-2 jusqu’en 2016, date après la-
quelle il doit satisfaire au moins à la norme décrite à la règle D-2.
2. Un navire auquel s’applique le paragraphe 1 doit satisfaire à ses dispositions au 

plus tard à la date de la première visite intermédiaire ou de renouvellement, selon celle 
qui intervient en premier, après la date anniversaire de la livraison du navire l’année où la 
norme applicable au navire doit être respectée.

3. Un navire construit en 2009 ou après cette date qui a une capacité en eaux de bal-
last inférieure à 5 000 mètres cubes doit procéder à la gestion des eaux de ballast de façon à 
satisfaire au moins à la norme décrite à la règle D-2.

4. Un navire construit en 2009 ou après cette date, mais avant 2012, qui a une capa-
cité en eaux de ballast égale ou supérieure à 5 000 mètres cubes doit procéder à la gestion 
des eaux de ballast conformément au paragraphe 1.2.

5. Un navire construit en 2012 ou après cette date qui a une capacité en eaux de bal-
last égale ou supérieure à 5 000 mètres cubes doit procéder à la gestion des eaux de ballast 
de façon à satisfaire au moins à la norme décrite à la règle D-2.

6. Les prescriptions de la présente règle ne s’appliquent pas aux navires qui rejettent 
des eaux de ballast dans une installation de réception conçue compte tenu des directives 
élaborées par l’Organisation pour de telles installations.

7. D’autres méthodes de gestion des eaux de ballast peuvent également être acceptées 
en remplacement des prescriptions énoncées aux paragraphes 1 à 5, sous réserve qu’elles 
assurent au moins le même degré de protection de l’environnement, de la santé humaine, 
des biens ou des ressources, et qu’elles soient approuvées en principe par le Comité.

Règle B-4. Renouvellement des eaux de ballast

1. Un navire qui procède au renouvellement des eaux de ballast pour satisfaire à la 
norme de la règle D.1 doit :

1) Autant que possible, effectuer le renouvellement des eaux de ballast à 200 mil-
les marins au moins de la terre la plus proche et par 200 mètres de fond au moins, 
compte tenu des directives élaborées par l’Organisation;

2) Lorsque le navire n’est pas en mesure de procéder au renouvellement des 
eaux de ballast conformément au paragraphe 1.1, ce renouvellement du ballast doit être 
effectué compte tenu des directives visées au paragraphe 1.1 et aussi loin que possible 
de la terre la plus proche et, dans tous les cas, à une distance d’au moins 50 milles ma-
rins de la terre la plus proche et par 200 mètres de fond au moins.
2. Dans les zones maritimes où la distance de la terre la plus proche ou la profondeur 

ne répond pas aux paramètres visés au paragraphe 1.1 ou 1.2, l’État du port peut désigner, 
en consultation avec les États adjacents ou d’autres États, selon qu’il convient, des zones où 
un navire peut procéder au renouvellement des eaux de ballast compte tenu des directives 
visées au paragraphe 1.1.

3. Un navire n’est pas tenu de s’écarter de la route prévue ou de retarder son voyage 
pour satisfaire à une prescription particulière du paragraphe 1.
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4. Un navire qui procède au renouvellement des eaux de ballast n’est pas tenu de 
satisfaire aux dispositions du paragraphe 1 ou 2, selon le cas, si le capitaine décide raison-
nablement qu’une telle opération compromettrait la stabilité ou la sécurité du navire, de 
son équipage ou de ses passagers du fait de conditions météorologiques défavorables, de la 
conception du navire ou des efforts auxquels il est soumis, d’une défaillance de l’équipe-
ment ou de toute autre circonstance exceptionnelle.

5. Lorsqu’un navire est tenu de procéder au renouvellement des eaux de ballast et 
ne le fait pas conformément à la présente règle, les raisons doivent être consignées sur le 
registre des eaux de ballast.

Règle B-5. Gestion des sédiments par les navires

1. Tous les navires doivent éliminer et évacuer les sédiments des espaces destinés aux 
eaux de ballast conformément aux dispositions du plan de gestion des eaux de ballast du 
navire.

2. Les navires visés à la règle B-3.3 à B-3.5 devraient, sans que cela porte atteinte à la 
sécurité ou à l’efficacité de l’exploitation, être conçus et construits de manière à réduire au 
minimum la prise et la rétention indésirable de sédiments, à faciliter l’élimination des sé-
diments et à permettre un accès sans danger pour procéder à l’élimination et l’échantillon-
nage des sédiments, compte tenu des directives élaborées par l’Organisation. Les navires 
visés à la règle B-3.1 devraient, dans la mesure où cela est possible dans la pratique, satisfaire 
aux dispositions du présent paragraphe.

Règle B-6. Tâches des officiers et des membres d’équipage

Les officiers et les membres d’équipage doivent être familiarisés avec les tâches afféren-
tes à la gestion des eaux de ballast spécifique au navire à bord duquel ils servent et doivent, 
en fonction des tâches qui leur sont assignées, être familiarisés avec le plan de gestion des 
eaux de ballast du navire.

Section C. Prescriptions spéciales dans certaines zones

Règle C-1. Mesures supplémentaires

1. Si une Partie, individuellement ou de concert avec d’autres Parties, décide que des 
mesures supplémentaires à celles de la section B sont nécessaires pour prévenir, réduire ou 
éliminer le transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes par les eaux 
de ballast et sédiments des navires, cette ou ces Parties peuvent, conformément au droit 
international, exiger que les navires satisfassent à une norme ou prescription spécifiée.

2. Avant d’établir des normes ou prescriptions conformément au paragraphe 1, la ou 
les Parties devraient consulter les États adjacents ou d’autres États susceptibles d’être affec-
tés par de telles normes ou prescriptions.

3. La ou les Parties qui ont l’intention d’introduire des mesures supplémentaires 
conformément au paragraphe 1 de la présente règle doivent :

1) Tenir compte des directives élaborées par l’Organisation;
2) Informer l’Organisation de leur intention d’établir des mesures supplémen-

taires au moins 6 mois avant la date prévue de mise en œuvre desdites mesures, sauf 
en cas d’urgence ou d’épidémie. La notification doit indiquer :
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1. Les coordonnées géographiques exactes des lieux où ces mesures supplé-
mentaires s’appliquent;

2. La nécessité et la justification de l’application des mesures supplémentai-
res, y compris, si possible, les avantages de ces mesures;

3. Une description des mesures supplémentaires; et
4. Tout arrangement éventuellement prévu pour faciliter le respect par les 

navires des mesures supplémentaires;
3) Dans la mesure requise par le droit international coutumier, tel que défini 

dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, obtenir l’approbation de 
l’Organisation.
4. La ou les Parties qui introduisent de telles mesures supplémentaires doivent s’ef-

forcer de procurer, autant que possible, tous les services appropriés, lesquels peuvent com-
prendre, sans toutefois s’y limiter, des avis aux navigateurs concernant les zones, les autres 
itinéraires ou ports possibles, pour alléger la charge imposée au navire.

5. Les mesures supplémentaires adoptées par une ou plusieurs Parties ne doivent pas 
compromettre la sécurité et la sûreté du navire et ne doivent en aucun cas être en conflit 
avec toute autre convention à laquelle le navire serait soumis.

6. La ou les Parties qui introduisent des mesures supplémentaires peuvent renoncer 
à les appliquer temporairement ou dans des circonstances particulières si elles le jugent 
approprié.

Règle C-2. Avis concernant la prise d’eaux de ballast dans certaines zones  
et mesures connexes que doivent prendre les États du pavillon

1. Une Partie doit s’efforcer de diffuser des avis aux navigateurs concernant les zones 
relevant de leur juridiction dans lesquelles les navires ne devraient pas prendre d’eaux de 
ballast en raison de conditions connues. La Partie doit préciser dans ces avis les coordon-
nées géographiques exactes de la ou des zones susvisées et, si possible, l’emplacement d’une 
ou de plusieurs autres zones convenant à la prise d’eaux de ballast. Des avis peuvent être 
diffusés concernant :

1) Les zones où l’on sait qu’existent des éclosions, infestations ou populations 
d’organismes aquatiques nuisibles ou d’agents pathogènes (par exemple, proliférations 
d’algues toxiques) susceptibles d’avoir une incidence sur la prise ou le rejet d’eaux de 
ballast;

2) Les zones proches de points de rejet des eaux usées; ou
3) Les zones où l’action de chasse des marées est insuffisante, ou encore les pé-

riodes pendant lesquelles on sait qu’un courant de marée cause une turbidité accrue.
2. Outre les avis diffusés aux navigateurs conformément aux dispositions du para-

graphe 1, une Partie doit notifier à l’Organisation et aux États côtiers qui pourraient être 
affectés toute zone identifiée conformément au paragraphe 1, ainsi que la période durant 
laquelle l’avis restera probablement valable. La notification adressée à l’Organisation et aux 
États côtiers qui pourraient être affectés doit spécifier les coordonnées géographiques exac-
tes de la zone ou des zones susmentionnées et, si possible, indiquer l’emplacement d’une 
ou plusieurs autres zones convenant à la prise d’eaux de ballast. L’avis doit indiquer aux 
navires qui ont besoin de prendre des eaux de ballast dans la zone les autres dispositions 
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prévues à cet égard. La Partie doit également informer les gens de mer, l’Organisation et les 
États côtiers qui pourraient être affectés lorsqu’un avis donné n’est plus applicable.

Règle C-3. Communication de renseignements

L’Organisation doit diffuser, par tout moyen approprié, les renseignements qui lui 
sont communiqués en vertu des règles C-1 et C-2.

Section D. Normes applicables à la gestion des eaux de ballast

Règle D-1. Norme de renouvellement des eaux de ballast

1. Les navires qui procèdent au renouvellement des eaux de ballast conformément à 
la présente règle doivent obtenir un renouvellement volumétrique effectif d’au moins 95 % 
des eaux de ballast.

2. Dans le cas des navires qui procèdent au renouvellement des eaux de ballast par 
pompage, le renouvellement par pompage de trois fois le volume de chaque citerne à bal-
last doit être considéré comme satisfaisant à la norme décrite au paragraphe 1. Le pompage 
de moins de trois fois le volume peut être accepté à condition que le navire puisse prouver 
qu’un renouvellement volumétrique de 95 % est obtenu.

Règle D-2. Norme de qualité des eaux de ballast

1. Les navires qui procèdent à la gestion des eaux de ballast conformément à la pré-
sente règle doivent rejeter moins de 10 organismes viables par mètre cube d’une taille mi-
nimale égale ou supérieure à 50 microns et moins de 10 organismes viables par millilitre 
d’une taille minimale inférieure à 50 microns et supérieure à 10 microns; en outre, le rejet 
des agents microbiens indicateurs ne doit pas dépasser les concentrations spécifiées au pa-
ragraphe 2.

2. À titre de norme pour la santé humaine, les agents microbiens indicateurs com-
prennent les agents suivants :

1) Vibrio cholerae toxigène (O1 et O139), moins de 1 unité formant colonie (ufc) 
par 100 millilitres ou moins de 1 ufc pour 1 gramme (masse humide) d’échantillons de 
zooplancton;

2) Escherichia coli, moins de 250 ufc par 100 millilitres;
3) Eentérocoque intestinal, moins de 100 ufc par 100 millilitres.

Règle D-3. Prescriptions relatives  
à l’approbation des systèmes de gestion des eaux de ballast

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les systèmes de gestion des eaux de 
ballast utilisés pour satisfaire à la Convention doivent être approuvés par l’Administration 
compte tenu des directives élaborées par l’Organisation.

2. Les systèmes de gestion des eaux de ballast qui utilisent des substances actives ou 
des préparations contenant une ou plusieurs substances actives pour satisfaire à la pré-
sente Convention doivent être approuvés par l’Organisation, sur la base d’une procédure 
élaborée par l’Organisation. Cette procédure doit décrire l’approbation et l’annulation de 
l’approbation des substances actives et la manière dont il est proposé de les appliquer. À 
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compter du retrait de l’approbation, l’utilisation de la ou des substances actives concernées 
doit être interdite dans l’année qui suit ce retrait.

3. Les systèmes de gestion des eaux de ballast utilisés pour satisfaire à la Convention 
doivent être sans danger pour le navire, son armement et l’équipage.

Règle D-4. Prototypes de technologies de traitement des eaux de ballast

1. Si, avant la date à laquelle la norme de la règle D-2 lui serait normalement appli-
cable, un navire participe à un programme approuvé par l’Administration pour mettre à 
l’essai et évaluer une technologie prometteuse de traitement des eaux de ballast, la norme 
de la règle D-2 ne s’applique pas à ce navire avant un délai de cinq ans à compter de la date 
à laquelle il serait normalement tenu de la respecter.

2. Si, après la date à laquelle la norme de la règle D-2 lui devient applicable, un na-
vire participe à un programme approuvé par l’Administration compte tenu des directives 
élaborées par l’Organisation, pour mettre à l’essai et évaluer une technologie prometteuse 
en matière d’eaux de ballast qui pourrait déboucher sur une technologie de traitement per-
mettant de satisfaire à une norme supérieure à celle de la règle D-2, la norme de la règle D-2 
ne lui est plus applicable cinq ans après la date à laquelle il est équipé de cette technologie.

3. Lorsqu’elles établissent et exécutent un programme quelconque de mise à l’essai 
et d’évaluation de technologies prometteuses de traitement des eaux de ballast, les Parties 
doivent :

1) Tenir compte des directives élaborées par l’Organisation; et
2) Ne faire participer que le minimum de navires nécessaire pour mettre effica-

cement à l’essai ces technologies.
4. Pendant toute la période d’essai et d’évaluation, le système de traitement doit être 

exploité régulièrement et de la façon prévue.

Règle D-5. Examen des normes par l’Organisation

1. Lors d’une réunion du Comité qui a lieu au plus tard trois ans avant la date la plus 
proche à laquelle la norme de la règle D-2 prendra effet, le Comité entreprend un examen 
pour déterminer s’il existe des technologies permettant de satisfaire à ladite norme, évaluer 
les critères énoncés au paragraphe 2 et analyser les effets socio-économiques compte tenu 
en particulier des besoins des pays en développement, et notamment ceux des petits États 
insulaires en développement. Le Comité doit également entreprendre des examens pério-
diques, selon les besoins, des prescriptions applicables aux navires visés à la règle B-3.1 ainsi 
que de tout autre aspect de la gestion des eaux de ballast traité dans la présente Annexe, y 
compris les directives élaborées par l’Organisation.

2. Les examens en question des technologies appropriées doivent également tenir 
compte :

1) Des considérations liées à la sécurité du navire et de l’équipage;
2) De leur acceptabilité sur le plan écologique, c’est-à-dire qu’elles ne doivent 

pas avoir davantage d’impacts sur l’environnement que ceux qu’elles permettent d’évi-
ter;

3) De leur aspect pratique, c’est-à-dire leur compatibilité avec la conception et 
l’exploitation du navire;

4) De leur rapport coût-efficacité, c’est-à-dire leur caractère économique; et
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5) De leur efficacité sur le plan biologique au sens où elles permettent d’éliminer 
ou de rendre non viables les organismes aquatiques nuisibles et les agents pathogènes 
présents dans les eaux de ballast.
3. Le Comité peut constituer un ou plusieurs groupes chargés de procéder à l’exa-

men ou aux examens visés au paragraphe 1. Le Comité arrête la composition et le mandat 
de tels groupes, ainsi que les questions précises qui leurs sont confiées. Ces groupes peuvent 
élaborer et recommander des propositions d’amendement à la présente Annexe pour exa-
men par les Parties. Seules les Parties peuvent participer à la formulation de recommanda-
tions et aux décisions prises par le Comité à l’égard des amendements.

4. Si, sur la base des examens visés dans la présente règle, les Parties décident d’adop-
ter des amendements à la présente Annexe, ces amendements sont adoptés et entrent en 
vigueur conformément aux procédures prévues à l’article 19 de la présente Convention.

Section E. Prescriptions en matière de visites et de délivrance des certificats 
aux fins de la gestion des eaux de ballast

Règle E-1. Visites

1. Les navires d’une jauge brute égale ou supérieure à 400 auxquels s’applique la 
Convention, à l’exception des plates-formes flottantes, des FSU et des FPSO, doivent être 
soumis aux visites spécifiées ci-après :

1) Une visite initiale avant la mise en service du navire ou avant que le certificat 
prescrit en vertu de la règle E-2 ou E-3 ne lui soit délivré pour la première fois. Cette 
visite doit permettre de vérifier que le plan de gestion des eaux de ballast prescrit par 
la règle B-1 et la structure, l’équipement, les systèmes, les installations, les aménage-
ments et les matériaux ou procédés associés satisfont pleinement aux prescriptions de 
la présente Convention;

2) Une visite de renouvellement effectuée aux intervalles spécifiés par l’Admi-
nistration, mais n’excédant pas cinq ans, sous réserve des dispositions de la règle E-5.2, 
E-5.5, E-5.6 ou E-5.7. Cette visite doit permettre de vérifier que le plan de gestion des 
eaux de ballast prescrit par la règle B-1 et la structure, l’équipement, les systèmes, les 
installations, les aménagements et les matériaux ou procédés associés satisfont pleine-
ment aux prescriptions applicables de la présente Convention;

3) Une visite intermédiaire effectuée dans un délai de trois mois avant ou après 
la deuxième date anniversaire du certificat, ou dans un délai de trois mois avant ou 
après la troisième date anniversaire du certificat qui remplace l’une des visites annuel-
les prévues au paragraphe 1.4. La visite intermédiaire doit permettre de s’assurer que 
l’équipement et les systèmes et procédés associés de gestion des eaux de ballast satis-
font pleinement aux prescriptions applicables de la présente Annexe et sont en bon 
état de fonctionnement. Ces visites intermédiaires doivent être portées sur le certificat 
délivré en vertu de la règle E-2 ou E-3;

4) Une visite annuelle effectuée dans un délai de trois mois avant ou après 
chaque date anniversaire, qui comprend une inspection générale de la structure, de 
l’équipement, des systèmes, des installations, des aménagements et des matériaux ou 
procédés associés au plan de gestion des eaux de ballast prescrit par la règle B-1, afin 
de s’assurer qu’ils ont été maintenus dans les conditions prévues au paragraphe 9 et 
restent satisfaisants pour le service auquel le navire est destiné. Ces visites annuelles 
doivent être portées sur le certificat délivré en vertu de la règle E-2 ou E-3;



 Chapitre IV 289

5) Une visite supplémentaire, générale ou partielle selon le cas, qui doit être ef-
fectuée à la suite d’un changement, d’un remplacement ou d’une réparation impor-
tante de la structure, de l’équipement, des systèmes, des installations, des aménage-
ments et des matériaux, nécessaire pour assurer la pleine conformité avec la présente 
Convention. Cette visite doit permettre de s’assurer que tout changement, remplace-
ment ou toute réparation importante a été réellement effectuée de telle sorte que le 
navire satisfait aux prescriptions de la présente Convention. Ces visites doivent être 
portées sur le certificat délivré en vertu de la règle E-2 ou E-3.
2. Dans le cas des navires qui ne sont pas soumis aux dispositions du paragraphe 1, 

l’Administration détermine les mesures à prendre pour s’assurer que les dispositions ap-
plicables de la présente Convention sont respectées.

3. Les visites de navires aux fins de l’application des dispositions de la présente Con-
vention doivent être effectuées par des agents de l’Administration. L’Administration peut 
toutefois confier les visites soit à des inspecteurs désignés à cet effet, soit à des organismes 
reconnus par elle.

4. Toute Administration qui désigne des inspecteurs ou des organismes reconnus 
pour effectuer les visites prévues au paragraphe 3 doit au moins habiliter ces inspecteurs ou 
organismes reconnus2 à :

1) Exiger qu’un navire soumis à une visite satisfasse aux dispositions de la pré-
sente Convention; et

2) Effectuer des visites et des inspections à la requête des autorités compétentes 
d’un État du port qui est Partie.
5. L’Administration doit notifier à l’Organisation les responsabilités spécifiques 

confiées aux inspecteurs désignés ou aux organismes reconnus et les conditions de leur 
habilitation afin qu’elle les diffuse aux Parties pour l’information de leurs agents.

6. Lorsque l’Administration, un inspecteur désigné ou un organisme reconnu dé-
termine que la gestion des eaux de ballast du navire ne correspond pas aux indications du 
certificat prescrit en vertu de la règle E-2 ou E-3 ou est telle que le navire n’est pas apte à 
prendre la mer sans présenter de menace pour l’environnement, la santé humaine, les biens 
ou les ressources, cet inspecteur ou organisme doit veiller immédiatement à ce que des me-
sures correctives soient prises pour rendre le navire conforme. Un inspecteur ou organisme 
doit être informé immédiatement et faire en sorte que le certificat ne soit pas délivré ou 
soit retiré, selon le cas. Si le navire se trouve dans un port d’une autre Partie, les autorités 
compétentes de l’État du port doivent être informées immédiatement. Lorsqu’un agent de 
l’Administration, un inspecteur désigné ou un organisme reconnu a informé les autorités 
compétentes de l’État du port, le gouvernement de l’État du port intéressé doit fournir à 
l’agent, à l’inspecteur ou à l’organisme en question toute l’assistance nécessaire pour lui 
permettre de s’acquitter de ses obligations en vertu de la présente règle, et notamment de 
prendre les mesures décrites à l’article 9.

7. Lorsqu’un accident survenu à un navire ou un défaut constaté à bord compromet 
fondamentalement l’aptitude du navire à procéder à la gestion des eaux de ballast confor-
mément à la présente Convention, le propriétaire, l’exploitant ou toute autre personne 

2 Se reporter aux directives que l’Organisation a adoptées par la résolution A.739(18), telles qu’elles 
pourraient être modifiées par l’Organisation et aux spécifications que l’Organisation a adoptées par la réso-
lution A.789(19), telles qu’elles pourraient être modifiées par l’Organisation.
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ayant la charge du navire doit faire rapport dès que possible à l’Administration, à l’orga-
nisme reconnu ou à l’inspecteur désigné chargé de délivrer le certificat pertinent, lequel 
doit faire entreprendre une enquête afin de déterminer s’il est nécessaire de procéder à une 
visite conformément au paragraphe 1. Si le navire se trouve dans un port d’une autre Partie, 
le propriétaire, l’exploitant ou toute autre personne ayant la charge du navire doit égale-
ment faire rapport immédiatement aux autorités compétentes de l’État du port et l’inspec-
teur désigné ou l’organisme reconnu doit s’assurer qu’un tel rapport a bien été fait.

8. Dans tous les cas, l’Administration intéressée se porte pleinement garante de l’exé-
cution complète et de l’efficacité de la visite et s’engage à prendre les mesures nécessaires 
pour satisfaire à cette obligation.

9. L’état du navire et de son équipement, de ses systèmes et de ses procédés doit être 
maintenu conformément aux dispositions de la présente Convention de manière que le 
navire demeure à tous égards apte à prendre la mer sans présenter de menace pour l’envi-
ronnement, la santé humaine, les biens ou les ressources.

10. Après l’une quelconque des visites prévues au paragraphe 1, aucun changement 
autre qu’un simple remplacement du matériel et des installations ne doit être apporté à la 
structure, à l’équipement, aux installations, aux aménagements ou aux matériaux associés 
au plan de gestion des eaux de ballast prescrit par la règle B-1 et ayant fait l’objet de la visite, 
sauf autorisation de l’Administration.

Règle E-2. Délivrance d’un certificat ou apposition d’un visa

1. L’Administration doit veiller à ce qu’un certificat soit délivré à un navire auquel 
s’applique la règle E-1, après l’achèvement satisfaisant d’une visite effectuée conformément 
à ladite règle. Un certificat délivré sous l’autorité d’une Partie à la présente Convention doit 
être accepté par les autres Parties et considéré, à toutes les fins visées par la présente Con-
vention, comme ayant la même validité qu’un certificat délivré par elles.

2. Les certificats doivent être délivrés ou visés soit par l’Administration, soit par tout 
agent ou organisme dûment autorisé par elle. Dans tous les cas, l’Administration assume 
l’entière responsabilité du certificat.

Règle E-3. Délivrance d’un certificat ou apposition d’un visa par une autre Partie

1. Une autre Partie peut, à la requête de l’Administration, faire visiter un navire et, si 
elle estime qu’il satisfait aux dispositions de la présente Convention, elle lui délivre un cer-
tificat ou en autorise la délivrance et, le cas échéant, appose un visa ou autorise l’apposition 
d’un visa sur le certificat dont est muni le navire, conformément à la présente Annexe.

2. Une copie du certificat et une copie du rapport de visite doivent être adressées dès 
que possible à l’Administration qui a fait la requête. 

3. Un certificat ainsi délivré doit comporter une déclaration établissant qu’il a été 
délivré à la requête de l’Administration; il a la même valeur et doit être accepté dans les 
mêmes conditions qu’un certificat délivré par l’Administration.

4. Il ne doit pas être délivré de certificat à un navire qui est autorisé à battre le pa-
villon d’un État qui n’est pas Partie.
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Règle E-4. Modèle du certificat

Le certificat doit être établi dans la langue officielle de la Partie qui le délivre, selon le 
modèle qui figure à l’appendice I. Si la langue utilisée n’est ni l’anglais, ni l’espagnol, ni le 
français, le texte doit comprendre une traduction dans l’une de ces langues. 

Règle E-5. Durée et validité du certificat

1. Le certificat doit être délivré pour une durée spécifiée par l’Administration, qui ne 
doit pas dépasser cinq ans.

2. Pour les visites de renouvellement :
1) Nonobstant les prescriptions du paragraphe 1, lorsque la visite de renouvel-

lement est achevée dans un délai de trois mois avant la date d’expiration du certificat 
existant, le nouveau certificat est valable à compter de la date d’achèvement de la visite 
de renouvellement jusqu’à une date qui n’est pas postérieure de plus de cinq ans à la 
date d’expiration du certificat existant;

2) Lorsque la visite de renouvellement est achevée après la date d’expiration du 
certificat existant, le nouveau certificat est valable à compter de la date d’achèvement 
de la visite de renouvellement jusqu’à une date qui n’est pas postérieure de plus de cinq 
ans à la date d’expiration du certificat existant;

3) Lorsque la visite de renouvellement est achevée plus de trois mois avant la 
date d’expiration du certificat existant, le nouveau certificat est valable à compter de la 
date d’achèvement de la visite de renouvellement jusqu’à une date qui n’est pas posté-
rieure de plus de cinq ans à la date d’achèvement de la visite de renouvellement.
3. Si un certificat est délivré pour une durée inférieure à cinq ans, l’Administration 

peut proroger la validité dudit certificat au-delà de la date d’expiration jusqu’à concurrence 
de la période maximale prévue au paragraphe 1, à condition que les visites spécifiées à la 
règle E-1.1.3, qui doivent avoir lieu lorsqu’un certificat est délivré pour cinq ans, soient ef-
fectuées selon que de besoin.

4. Si, après une visite de renouvellement, un nouveau certificat ne peut pas être dé-
livré ou remis au navire avant la date d’expiration du certificat existant, la personne ou 
l’organisme autorisé par l’Administration peut apposer un visa sur le certificat existant et 
ce certificat doit être accepté comme valable pour une nouvelle période qui ne peut pas dé-
passer cinq mois à compter de la date d’expiration.

5. Si, à la date d’expiration du certificat, le navire ne se trouve pas dans un port dans 
lequel il doit subir une visite, l’Administration peut proroger la validité de ce certificat. 
Toutefois, une telle prorogation ne doit être accordée que pour permettre au navire d’ache-
ver son voyage vers le port dans lequel il doit être visité et, ce, uniquement dans le cas où 
cette mesure semble opportune et raisonnable. Aucun certificat ne doit être ainsi prorogé 
pour une période de plus de trois mois et un navire auquel cette prorogation a été accordée 
n’est pas en droit, en vertu de cette prorogation, après son arrivée dans le port dans lequel 
il doit être visité, d’en repartir sans avoir obtenu un nouveau certificat. Lorsque la visite de 
renouvellement est achevée, le nouveau certificat est valable pour une période n’excédant 
pas cinq ans à compter de la date d’expiration du certificat existant avant que la proroga-
tion ait été accordée.

6. Un certificat délivré à un navire effectuant des voyages courts, qui n’a pas été pro-
rogé conformément aux dispositions précédentes de la présente règle, peut être prorogé 
par l’Administration pour une période de grâce ne dépassant pas d’un mois la date d’ex-
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piration indiquée sur ce certificat. Lorsque la visite de renouvellement est achevée, le nou-
veau certificat est valable pour une période n’excédant pas cinq ans à compter de la date 
d’expiration du certificat existant avant que la prorogation ait été accordée.

7. Dans certains cas particuliers, tels qu’arrêtés par l’Administration, il n’est pas né-
cessaire que la validité du nouveau certificat commence à la date d’expiration du certificat 
existant conformément aux prescriptions du paragraphe 2.2, 5 ou 6 de la présente règle. 
Dans ces cas particuliers, le nouveau certificat est valable pour une période n’excédant pas 
cinq ans à compter de la date d’achèvement de la visite de renouvellement.

8. Lorsqu’une visite annuelle est effectuée dans un délai inférieur à celui qui est spé-
cifié à la règle E-1 :

1) La date anniversaire figurant sur le certificat est remplacée au moyen d’un 
visa par une date qui ne doit pas être postérieure de plus de trois mois à la date à la-
quelle la visite a été achevée;

2) La visite annuelle ou intermédiaire suivante prescrite à la règle E-1 doit être 
achevée aux intervalles stipulés par cette règle, calculés à partir de la nouvelle date an-
niversaire;

3) La date d’expiration peut demeurer inchangée à condition qu’une ou plu-
sieurs visites annuelles, selon le cas, soient effectuées de telle sorte que les intervalles 
maximaux entre visites prescrits par la règle E-1 ne soient pas dépassés.
9. Un certificat délivré en vertu de la règle E-2 ou E-3 cesse d’être valable dans l’un 

quelconque des cas suivants :
1) Si la structure, l’équipement, les systèmes, les installations, les aménagements 

et les matériaux nécessaires pour satisfaire pleinement à la présente Convention ont 
fait l’objet d’un changement, d’un remplacement ou d’une réparation importante et si 
un visa n’a pas été apposé sur le certificat conformément à la présente Annexe;

2) Si un navire passe sous le pavillon d’un autre État. Un nouveau certificat ne 
doit être délivré que si la Partie délivrant le nouveau certificat a la certitude que le na-
vire satisfait aux prescriptions de la règle E-1. Dans le cas d’un transfert de pavillon en-
tre Parties, si la demande lui en est faite dans un délai de trois mois à compter du trans-
fert, la Partie dont le navire était autorisé précédemment à battre le pavillon adresse 
dès que possible à l’Administration des copies du certificat dont le navire était muni 
avant le transfert, ainsi que des copies des rapports de visite, le cas échéant;

3) Si les visites pertinentes ne sont pas achevées dans les délais spécifiés à la règle 
E-1.1; ou

4) Si le visa prévu à la règle E-1.1 n’a pas été apposé sur le certificat.

APPENDICE I

Modèle de certificat international de gestion des eaux de ballast

APPENDICE II

Modèle de registre des eaux de ballast

[Les appendices ne sont pas publiés dans le présent document.]


